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PRÉSIDENCE DE M. MARC LAFFINEUR,

vice-président

M. le président. La séance est ouverte.

(La séance est ouverte à quinze heures.)

1

CONDITIONS DE LIBÉRATION 
DES INFIRMIÈRES BULGARES

Discussion d’une proposition de résolution 
tendant à la création d’une commission d’enquête

M. le président. L’ordre du jour appelle la discussion des 
conclusions de la commission des affaires étrangères sur la 
création d’une commission d’enquête sur les conditions de 
libération des infi rmières et du médecin bulgares détenus en 
Libye et sur les récents accords franco-libyens (no 273).

Le rapport de la commission porte sur les propositions de 
résolution déposées, d’une part, par M. Jean-Marc Ayrault 
et les membres du groupe socialiste, radical, citoyen et divers 
gauche, d’autre part, par M. Alain Bocquet.

La parole est à M. le rapporteur de la commission des 
affaires étrangères.

M. Roland Blum, rapporteur de la commission des affaires 
étrangères. Monsieur le président, monsieur le ministre des 
affaires étrangères et européennes, monsieur le secrétaire 
d’État chargé des relations avec le Parlement, mes chers 
collègues, le pays des droits de l’homme ne peut que s’émou-
voir lorsque des innocents sont détenus injustement et dans 
des conditions très diffi ciles par la justice d’un pays dont 
ils étaient venus aider les citoyens malades, alors même que 
l’un des fi ls du chef de l’État reconnaît qu’ils n’ont été que 
des boucs émissaires. L’engagement personnel du Président 
de la République pour obtenir leur libération et son succès 
doivent être salués.

Cette affaire a lourdement pesé sur les relations de la Libye 
avec les pays occidentaux, alors que celle-ci avait pourtant 
réalisé depuis quelques années des progrès dans la voie de 
la normalisation de ses relations avec eux : en particulier, les 
relations franco-libyennes étaient entrées dans une phase de 
relance depuis la conclusion, le 9 janvier 2004, d’un accord 
privé entre les familles des victimes de l’attentat contre le 
DC10 d’UTA et la Fondation Kadhafi . Mais ce que l’on 
a appelé « l’affaire des infi rmières bulgares » empêchait 
d’avancer dans ce processus. La levée de cet obstacle devait 
donc permettre naturellement d’approfondir nos relations 
bilatérales, ainsi que les relations entre la Libye et l’Union 
européenne.

C’est justement la conclusion de mémorandums d’accord 
entre la France et la Libye au lendemain de la libéra-
tion des soignants bulgares qui est à l’origine du dépôt 
des deux propositions de résolution que nous examinons 
aujourd’hui.

Je ne vais pas revenir en détail sur la chronologie de la 
détention du médecin et des cinq infi rmières. Je rappelle 
seulement qu’ils ont été arrêtés, l’un, fi n janvier 1999, les 
autres, début février de la même année, et accusés d’avoir 
sciemment transmis le virus du SIDA à 426 enfants traités 
à l’hôpital de Benghazi. Bien que plusieurs experts, parmi 
lesquels le professeur Luc Montagnier, aient conclu à une 
contamination des enfants causée par de mauvaises condi-
tions sanitaires, et alors même que les accusés n’avaient 
jamais soigné certains des petits malades, ils ont tous les 
six été condamnés à mort le 6 mai 2004. Après un recours 
devant la Cour suprême libyenne, ils ont été rejugés et à 
nouveau condamnés en décembre 2006, peine confi rmée 
défi nitivement par la Cour suprême le 11 juillet 2007.

Les mauvais traitements qu’ils ont subis pendant leur 
détention et le fait que leurs aveux aient été obtenus par la 
torture ont entraîné une mobilisation de l’opinion publique 
et de la communauté internationale. Mais ni les autorités 
bulgares, ni les États ayant successivement présidé l’Union 
européenne, ni la commissaire européenne chargée des 
relations extérieures n’étaient parvenus à obtenir leur libéra-
tion.

Ce n’est qu’après la confi rmation de la seconde condam-
nation à mort par la Cour suprême que le processus s’est 
accéléré : dès le lendemain, Mme Cécilia Sarkozy a effectué 
une visite en Libye pour rencontrer les six condamnés, les 
familles des enfants contaminés et le colonel Kadhafi  ; trois 
jours plus tard, les familles ont accepté un dédommagement 
d’un million de dollars par enfant contaminé, ce qui repré-
sente 400 millions de dollars au total. L’extradition des cinq 
infi rmières et du médecin ayant été accordée, ils ont fi nale-
ment été transférés en Bulgarie le 24 juillet, dans l’avion de 
la présidence française par lequel Mme Ferrero-Waldner, 
Mme Sarkozy et le secrétaire général de l’Élysée, M. Claude 
Guéant, s’étaient rendus en Libye deux jours plus tôt. Les 
six condamnés ont été graciés et libérés dès leur arrivée à 
Sofi a.

Les conditions dans lesquelles leur libération a été obtenue 
ont naturellement retenu l’attention des médias. Celle-ci 
s’est d’abord focalisée sur l’intervention de Mme Sarkozy et 
sur le rôle joué par le Qatar, qui aurait versé les 400 millions 
de dollars destinés aux familles. Puis elle s’est intéressée à 
la conclusion d’un mémorandum sur les relations entre la 
Libye et l’Union européenne, et aux contreparties que la 
France aurait accordées à la Libye. Selon certains, ces contre-
parties incluraient la signature d’un mémorandum d’accord 
sur le nucléaire civil portant sur la fourniture d’un réacteur 
nucléaire permettant de dessaler de l’eau de mer, ainsi que la 
signature d’un contrat d’armement. La prétendue existence 
de ce contrat a été annoncée par l’un des fi ls du colonel 
Kadhafi , qui a précisé, dans un second temps, que ce n’était 
pas une contrepartie à la libération des soignants bulgares.

COMPTE RENDU INTÉGRAL
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Les deux propositions de résolution tendant à la création 
d’une commission d’enquête portent précisément sur 
les conditions de la libération des six Bulgares et sur les 
éventuelles contreparties accordées à la Libye par la France.

Selon l’exposé des motifs, la commission d’enquête 
demandée par la proposition de résolution no 150 du 
groupe socialiste, radical, citoyen et divers gauche et 
apparentés porterait « sur les conditions exactes de la libéra-
tion des otages de Libye et sur les protocoles d’accord 
– mémorandum – entre la France et la Libye qu’a conclus le 
Président de la République à Tripoli au lendemain de cette 
libération ».

La proposition de résolution de M. Alain Bocquet vise 
à « savoir à quoi s’est en fait engagé notre pays » alors que 
règne « le fl ou autour de cette affaire ».

M. Jacques Myard. Tu parles !

M. Roland Blum, rapporteur. Le ministre des affaires étran-
gères s’en est expliqué devant la commission des affaires 
étrangères en juillet ;...

M. Jacques Myard. Il s’en est très bien expliqué, monsieur 
le rapporteur !

M. Roland Blum, rapporteur. ... le Président de la 
République, son épouse et le secrétaire général de l’Élysée 
ont fait de même par voie de presse. Il n’y a pas de raisons 
objectives de mettre en question la véracité de leurs expli-
cations, mais le doute entretenu sur cette affaire n’est pas 
sain et il est important que l’Assemblée nationale utilise ses 
pouvoirs pour achever de le lever.

Il apparaît en outre que les deux propositions de résolu-
tion remplissent les trois conditions nécessaires à leur receva-
bilité : il n’y a pas eu de commission d’enquête sur le même 
sujet au cours de l’année passée ; les faits en cause ne font 
pas l’objet de poursuites judiciaires ; les propositions déter-
minent avec précision les faits qui donnent lieu à enquête.

Seule l’une des deux propositions devant être adoptée, 
puisqu’il n’est pas question de créer deux commissions 
d’enquête, la commission des affaires étrangères a retenu 
la proposition no 150 car celle de M. Alain Bocquet vise 
notamment « les conséquences susceptibles de résulter » des 
accords conclus,...

M. Alain Bocquet. Eh oui !

M. Roland Blum, rapporteur. ... ce qui constitue une 
dimension prospective qui n’est pas acceptable dans une 
commission d’enquête, laquelle doit porter sur des faits 
passés.

Sur ma proposition, la commission des affaires étrangères 
a modifi é la rédaction de l’article unique de la proposition 
de résolution no 150 sur deux points, et a précisé son titre : 
dans le dispositif, la commission a remplacé le terme d’ 
« otages », qui était impropre puisque les personnes étaient 
emprisonnées dans le cadre de poursuites judiciaires, par 
celui de « détenus », et a clarifi é la rédaction de la fi n de 
l’article ; elle a aussi complété le titre qui ne mentionnait 
que les infi rmières et pas le médecin, et a souhaité qu’il 
évoque seulement les accords franco-libyens récents et non 
tous les accords conclus entre les deux pays depuis qu’ils ont 
des relations diplomatiques. Ces modifi cations ne visent 
nullement à changer l’objet de la résolution, mais seulement 
à rendre celle-ci plus claire.

La commission des affaires étrangères a donc adopté 
la proposition de résolution no 150 ainsi modifi ée, et 
vous demande, mes chers collègues, de faire de même. 

(Applaudissements sur les bancs du groupe socialiste, radical, 
citoyen et divers gauche, du groupe de l’Union pour un mouve-
ment populaire et du groupe Nouveau Centre.)

M. le président. La parole est à M. le président de la 
commission des affaires étrangères.

M. Axel Poniatowski, président de la commission des affaires 
étrangères. Monsieur le président, monsieur le ministre, 
monsieur le secrétaire d’État, mes chers collègues, le 24 juillet 
dernier, les cinq infi rmières bulgares et le médecin d’origine 
palestinienne détenus dans les prisons libyennes depuis plus 
de huit ans rentraient enfi n à Sofi a où ils recouvraient la 
liberté. Après des années de mauvais traitements physiques 
et psychologiques, une succession d’espoir de libération et 
de condamnations à mort, ils étaient graciés par les autorités 
bulgares. La communauté internationale, qui s’était émue 
de leur sort à de nombreuses reprises, s’est réjouie de cette 
issue heureuse après de si longues souffrances. La France et 
les Français s’en sont d’autant plus félicités que c’est grâce 
à l’intervention directe du Président de la République que 
cette libération a été obtenue. Il faut donc avant tout saluer 
ce succès diplomatique et le retour à la vie normale des six 
Bulgares injustement accusés.

L’affaire était délicate et les tentatives menées par différents 
États et l’Union européenne n’avaient pas conduit jusque-là 
à la libération des prisonniers. Le fait que celle-ci ait fi nale-
ment été obtenue dans la semaine qui a suivi la confi rma-
tion de leur seconde condamnation à mort, et à l’issue de 
deux visites de l’épouse du chef de l’État et du secrétaire 
général de l’Élysée à Tripoli, a suscité de nombreuses inter-
rogations.

Devant la commission des affaires étrangères, monsieur 
le ministre, vous êtes venu le 31 juillet dernier apporter 
des précisions sur les modalités de fi nancement du fonds 
d’indemnisation des familles et des enfants victimes du 
SIDA, mais également sur le mémorandum concernant 
les relations entre la Libye et l’Union européenne ainsi que 
sur le mémorandum d’accord sur le nucléaire civil entre la 
France et la Libye.

Toutefois, en dépit de ces éclaircissements, deux propo-
sitions de résolution ont été déposées, visant à créer une 
commission d’enquête sur les conditions de libération 
des infi rmières et du médecin détenus en Libye, l’une 
par le groupe socialiste, radical, citoyen et divers gauche 
et apparentés, l’autre par notre collègue Alain Bocquet. 
Puisque ces propositions de résolution étaient juridique-
ment recevables, comme le rapporteur de la commission 
des affaires étrangères l’a montré, seules des considérations 
d’opportunité auraient pu conduire à les rejeter. De telles 
considérations sont régulièrement mises en avant pour 
écarter des propositions de résolution déposées par l’oppo-
sition : au cours des législatures précédentes, les majorités 
successives ont utilisé cet argument, souvent de manière 
fondée, mais parfois pour éviter d’attirer l’attention d’une 
commission d’enquête et donc de l’opinion publique sur 
des événements peu glorieux pour la République.

Dans le cas présent, et bien qu’un grand nombre de 
personnes de nationalité et de statut différents soient inter-
venues dans cette libération, la commission des affaires 
étrangères a jugé légitimes les demandes formulées par 
l’opposition et a souhaité que cette commission d’enquête 
voie le jour. Elle a dû choisir l’une des deux propositions 
– comme l’a rappelé Roland Blum – puisqu’elles avaient 
toutes les deux le même objet, mais l’adoption de la propo-
sition déposée par le groupe socialiste satisfait, à notre 
connaissance, pleinement la demande de M. Bocquet.
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Il me semble très important que notre assemblée fasse la 
lumière sur les conditions de la libération des infi rmières et 
du médecin, car, comme le Président de la République l’a 
souhaité, la République doit être irréprochable. Le même 
souci d’établir la vérité animera, j’en suis sûr, l’ensemble des 
trente membres, issus de tous les groupes parlementaires, 
que comptera la commission d’enquête. Je ne doute pas que 
ses travaux se dérouleront dans une atmosphère courtoise 
et constructive, et que les enjeux de fond l’emporteront sur 
les éventuelles questions de personnes. C’est dans cet esprit, 
et conformément à la décision prise par la commission que 
je préside, que je suis favorable à la création d’une telle 
commission d’enquête. (Applaudissements sur les bancs du 
groupe de l’Union pour un mouvement populaire, du groupe 
Nouveau Centre et du groupe socialiste, radical, citoyen et 
divers gauche.)

M. le président. La parole est à M. le ministre des affaires 
étrangères et européennes.

M. Bernard Kouchner, ministre des affaires étrangères et 
européennes. Monsieur le président, mesdames et messieurs 
les députés, nous sommes réunis pour évoquer la création 
d’une commission d’enquête sur les conditions de la libéra-
tion des infi rmières bulgares et du médecin palestinien en 
Libye, et sur les accords franco-libyens. L’examen de cette 
proposition de résolution tendant à créer une commis-
sion d’enquête donne l’occasion au Parlement de s’impli-
quer dans la politique étrangère de la France, ce que je 
souhaite profondément. Cette proposition répond à un réel 
intérêt des Français pour ce sujet, ce dont je ne peux que 
me réjouir. Elle va permettre d’éclairer les conditions de la 
libération des infi rmières et du médecin bulgares détenus 
en Libye, et de préciser la nature et l’étendue des relations 
franco-libyennes.

Rappelons d’abord une évidence : cette libération est un 
grand succès pour notre pays et pour l’action du Président 
de la République. Bien entendu, nous n’avons pas été 
les seuls impliqués dans cette longue négociation qui a 
mobilisé les efforts des Européens – en particulier ceux de 
la présidence allemande et ceux de la commissaire Benita 
Ferrero-Waldner. Mais, en fi n de parcours, dans les derniers 
moments décisifs, dans la nuit décisive, notre contribution, 
celle de la France, a été essentielle pour mettre fi n au calvaire 
de ces cinq femmes et de cet homme détenus depuis huit 
ans, sans raison.

Pour mieux comprendre ce dénouement, il faut se pencher 
sur l’histoire récente des relations franco-libyennes. Ces 
relations ont été heurtées, il n’est pas question de l’oublier.

M. Jacques Myard. Bien sûr !

M. le ministre des affaires étrangères et europénnes. 
Ce pays a été un soutien du terrorisme international dont 
la France a été victime. L’attentat contre le vol UTA, le 
19 septembre 1989, reste dans toutes les mémoires : 170 
victimes de dix-huit nationalités, dont cinquante-quatre 
Français.

M. Jacques Myard. Exact !

M. le ministre des affaires étrangères et européennes. Le 
Président de la République l’a rappelé lors d’une cérémonie 
en l’honneur de ces victimes qui s’est déroulée aux Invalides, 
le 19 septembre dernier. Je connais les victimes de ce terro-
risme, j’ai rencontré leurs proches. Je sais que rien – ni 
les indemnisations octroyées d’un commun accord, ni les 
décisions de justice rendues ou à venir – n’effacera le drame 
vécu dans les corps et dans les âmes.

Il n’est pas davantage question d’oublier que la Libye a, 
dans le passé, montré un intérêt suspect pour le dévelop-
pement clandestin de programmes d’armes de destruction 
massive.

Mais, à partir de 1999, ce pays a opéré des revirements 
spectaculaires et a accepté, par étapes, de se conformer 
aux exigences internationales, qu’il s’agisse d’indemniser 
les victimes de l’attentat – les derniers dossiers sont en 
voie de règlement – ou de renoncer volontairement à ses 
programmes de développement d’armes de destruction 
massive. La Libye d’aujourd’hui n’est plus celle d’hier. La 
communauté internationale en a pris acte depuis longtemps 
déjà : les sanctions onusiennes ont été levées, l’embargo 
européen n’est plus.

La Libye est donc revenue au sein de la communauté 
internationale. Nos principaux partenaires européens, qu’il 
s’agisse de la Grande-Bretagne, de l’Italie ou de l’Allemagne, 
ont renoué avec elle un partenariat actif. À Luxembourg, 
le 15 octobre, c’est-à-dire lundi prochain, les Vingt-sept 
devraient adopter des conclusions pour la relance des 
relations entre la Libye et l’Union européenne. Quant aux 
États-Unis, ils opèrent aussi un rapprochement, puisque la 
nomination d’un ambassadeur est annoncée.

Ce retour de la Libye au sein de la communauté interna-
tionale est une bonne nouvelle comme il y en a peu dans la 
vie internationale. C’est une bonne nouvelle pour la Libye, 
qui, en échangeant avec le reste du monde, s’ouvre à de 
nouveaux projets et idées. C’est aussi une bonne nouvelle 
pour le Maghreb et pour la Méditerranée – une partie du 
monde dont le développement représente une priorité 
absolue pour la France et pour l’Europe.

M. André Wojciechowski. Mais pas dans l’Europe !

M. le ministre des affaires étrangères et européennes. 
Pour accéder à la croissance partagée, cette zone doit pouvoir 
compter sur la participation et l’énergie de tous.

À cet égard, il est encourageant de constater que la Libye 
marque son intérêt pour l’Union euro-méditerranéenne, 
alors qu’elle était jusqu’alors restée en marge de ce parte-
nariat. Comment pourrions-nous envisager des projets 
concrets concernant la pollution de la Méditerranée ou le 
sauvetage en mer, comme nous souhaitons le faire dans le 
cadre de l’Union, en tenant la Libye à l’écart ? Comment 
pourrions-nous réfl échir sérieusement au sort des migrants 
d’Afrique, et tenter d’apporter une réponse adaptée à ce 
drame, sans discuter avec la Libye, l’un des principaux 
pays de transit ? Et ne devons-nous pas approfondir encore 
notre dialogue avec la Libye sur les grandes crises qui affec-
tent l’Afrique, à commencer par celle du Darfour, la plus 
aiguë d’entre-elles ? (« Très juste ! », sur les bancs du groupe de 
l’Union pour un mouvement populaire.)

Monsieur le président, mesdames et messieurs les députés, 
nous ne pouvons ignorer l’évolution salutaire de la Libye 
quelles que soient les blessures et les cicatrices du passé. 
Compte tenu de l’importance particulière que revêtent le 
Maghreb et la Méditerranée pour notre pays, nous nous 
devions d’être au rendez-vous de la Libye avec la commu-
nauté internationale.

Je me souviens de la rencontre inattendue entre François 
Mitterrand et Mouammar Khadafi  en Crète. Je me souviens 
que, en novembre 2004, Jacques Chirac se rendit en visite 
offi cielle en Libye. Son déplacement fut suivi par beaucoup 
d’autres. C’est ainsi que début 2005, Michèle Alliot-Marie, 
alors ministre de la défense, relançait une coopération 
militaire entre nos deux pays. Je cite cet exemple à dessein, 
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pour clarifi er un point important : notre coopération 
militaire, qui avait cessé en raison des sanctions interna-
tionales, a été relancée dès la levée de celles-ci, donc bien 
avant la visite du Président de la République au mois de 
juillet dernier. Dans le domaine nucléaire, le Commissariat 
à l’énergie atomique a renoué le dialogue avec son interlo-
cuteur libyen dès 2006.

La visite du Président de la République, si elle n’a été 
possible qu’après la libération du personnel médical bulgare 
– et j’y reviendrai – a emprunté des pistes déjà existantes et 
balisées. Il en va de même pour les accords conclus à cette 
occasion. S’inscrivant dans une continuité, cette visite a en 
effet permis de signer cinq textes portant sur les grands axes 
de notre coopération, en toute transparence.

En revanche, le mémorandum d’entente sur le nucléaire 
civil n’ayant pas le statut d’un accord gouvernemental, 
il n’avait pas vocation à être rendu public. Toutefois, j’ai 
dévoilé la teneur de cet accord à votre commission des 
affaires étrangères lorsque je me suis exprimé devant elle, le 
31 juillet dernier.

L’accord de coopération en matière de défense comporte, 
comme c’est l’usage, une clause de confi dentialité et ne peut 
être divulgué qu’avec l’agrément des autorités libyennes. 
Je suis heureux de vous apprendre que cet agrément nous 
ayant été signifi é, l’accord vient d’être publié. Vous disposez 
donc de tous les éléments pour juger ce qui a été signé entre 
la Libye et la France, lors de la visite du Président de la 
République.

Que révèlent ces éléments ? J’ai signé un accord-cadre de 
partenariat global fi xant les grands axes de notre coopéra-
tion avec la Libye : culture, économie, éducation, forma-
tion, médecine, défense. Ce sont les domaines classiques 
d’échanges entre deux partenaires. De son côté, Jean-Marie 
Bockel a signé des conventions plus détaillées, notamment 
dans le secteur de la recherche scientifi que et de l’enseigne-
ment supérieur.

Quant à l’accord de coopération dans le domaine de la 
défense que j’ai évoqué tout à l’heure et qui est désormais 
public, vous constaterez qu’il s’agit d’un accord classique, 
de portée générale, qui permet notamment d’engager des 
actions de formation et d’instruction. Contrairement à ce 
que certains prétendent, cet accord de défense pas plus que 
l’accord-cadre ne prévoient de clause d’assistance militaire 
en cas d’agression.

En revanche, il comporte un volet sur le partenariat indus-
triel en matière de défense, lui aussi très classique. Il liste le 
champ des possibles, sans privilégier un secteur. Il revient 
aux industriels d’approcher les partenaires libyens éventuels, 
et il revient à l’État, au travers des mécanismes de contrôle 
de la commission interministérielle pour l’étude des expor-
tations de matériels de guerre, d’examiner au cas par cas les 
projets envisagés et de les autoriser – ou de les refuser – aux 
différents stades de leur avancement. Il ne s’agit pas là d’une 
nouveauté concernant la Libye. De tels contacts existent 
depuis la levée de l’embargo européen, et des contrats ont 
déjà été signés par des industriels français ou d’autres parte-
naires européens. Néanmoins, même si la question a déjà 
été posée et même si j’y ai déjà répondu, j’insiste : il n’y a 
pas eu de signature de contrat à l’occasion de la visite du 
Président de la République.

Pour autant, il existe des perspectives en matière de 
contrats d’armement avec la Libye. Nous n’avons rien à 
cacher. En 2006 et début 2007, la commission que je viens 
de citer, la CIEEMG, a autorisé des industriels à faire des 
offres et à conclure des accords. Ces autorisations sont 

données par l’État, au cas par cas, après un examen particu-
lièrement rigoureux de leur conformité à nos engagements 
internationaux. Il appartient ensuite aux seuls industriels, 
s’ils le souhaitent, d’apporter plus de détails sur les négocia-
tions passées et en cours, et sur les livraisons de matériels. 
C’est dans ce cadre qu’a été annoncée la signature d’un 
contrat par une fi liale d’EADS.

Enfi n, j’ai signé un mémorandum d’entente sur le 
nucléaire civil. Il constitue une première étape et répond à 
l’intérêt manifesté par la Libye pour une coopération avec la 
France dans ce domaine. Ce type de coopération n’est pas 
limité à la Libye mais nous le proposons à plusieurs pays de 
la région : le Maroc, l’Algérie, la Jordanie, les Émirats arabes 
unis, pour ne donner que quelques exemples.

Ce texte et ces projets ont suscité une inquiétude qui 
ne nous semble pas justifi ée. Le partenariat auquel nous 
sommes disposés à réfl échir avec la Libye est sûr. D’une 
part, si nous sommes amenés à signer un accord en bonne 
et due forme, celui-ci sera communiqué à nos partenaires 
d’Euratom. D’autre part, l’Agence internationale pour 
l’énergie atomique travaille dans de bonnes conditions en 
Libye – elle l’affi rme – et nos activités potentielles dans 
le domaine nucléaire dans ce pays seraient placées sous le 
contrôle de cette agence. Ainsi, la nature de ce partena-
riat n’aurait rien de proliférant et chacun pourrait en être 
assuré.

Monsieur le président, mesdames et messieurs les députés, 
vous avez pu saisir, à travers ce bref exposé, l’exacte nature 
des relations entre la France et la Libye : elles sont normales, 
voire prometteuses, mais entourées de garanties sérieuses.

Pour autant, la visite du Président de la République n’aurait 
pas été possible si les infi rmières et le médecin injustement 
détenus n’avaient pas été libérés. Malgré le rapprochement 
en cours entre nos deux pays, cette détention constituait, à 
nos yeux, un obstacle majeur à son approfondissement.

Vous souhaiterez sans doute me poser un certain nombre 
de questions sur les circonstances de cette libération. Je me 
tiens à votre disposition pour y répondre.

Mais pour fi nir, je voudrais vous dire ma fi erté que la 
France ait contribué – avec d’autres, certes, mais de façon 
décisive – à ce dénouement heureux.

M. André Wojciechowski. Bravo !

M. le ministre des affaires étrangères et européennes. Le 
travail accompli par l’Europe – qu’il s’agisse des Britanniques, 
de la Commission ou de la présidence allemande – fut 
remarquable : il a permis la libération des soignants empri-
sonnés. L’Europe a ainsi démontré qu’elle peut faire passer 
ses messages, lorsqu’elle est unie et déterminée. Il a fallu du 
temps, mais ses messages sont passés.

C’est l’honneur de la France d’être parvenue à faire fructi-
fi er ces efforts et d’avoir convaincu les autorités libyennes, 
en appuyant l’action de Mme Benita Ferrero-Waldner, 
commissaire chargée des relations extérieures. Pour aboutir 
à cette solution heureuse à la détention des soignants, la 
France et l’Union européenne ont suivi la même logique, 
qui relève d’une double solidarité : envers les enfants conta-
minés de Benghazi et leurs familles d’une part ; envers les 
infi rmières et le médecin prisonniers, d’autre part.

Nous avons accepté de regarder en face la souffrance 
de ces familles dont les enfants avaient été infectés par le 
virus du Sida, et nous nous sommes efforcés d’y répondre. 
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C’est pour cette raison que, de leur côté, les familles ont 
accepté de ne plus réclamer le prix du sang pour apaiser leur 
douleur.

Cette logique d’humanité nous a amenés, avec l’Union 
européenne, à soigner au mieux les enfants contaminés, 
sur place et parfois en Europe. Cette démarche de solida-
rité nous conduit aujourd’hui à envisager de renforcer notre 
coopération médicale avec la Libye en aidant l’hôpital de 
Benghazi.

C’est précisément parce que nous avons été capables de 
porter ce regard-là sur le drame de Benghazi, que nous avons 
pu demander à nos interlocuteurs libyens de considérer la 
tragédie des infi rmières bulgares pour ce qu’elle était, et d’y 
mettre un terme. C’est ce qu’ils ont accepté de faire, et j’en 
suis heureux.

M. Jacques Myard. Très bien !

M. le ministre des affaires étrangères et européennes. La 
France n’a pas à rougir d’avoir été effi cace et d’avoir contribué 
à soulager des souffrances : elle n’a fait que répondre à 
l’appel de ceux qui désespéraient. (Applaudissements sur les 
bancs du groupe de l’Union pour un mouvement populaire et 
du groupe Nouveau Centre.)

Discussion générale

M. le président. Dans la discussion générale, la parole est à 
M. Claude Goasguen.

M. Claude Goasguen. Monsieur le président, messieurs 
les ministres, mes chers collègues, vous l’avez compris, la 
création de cette commission d’enquête rencontre chez les 
parlementaires, toutes tendances confondues, une franche 
approbation.

M. Jacques Myard. C’est douteux !

M. Claude Goasguen. Je suis de ceux qui s’en félicitent,...

M. François Goulard. Très bien !

M. Claude Goasguen. ... et ce pour deux raisons.

Tout d’abord, cette commission d’enquête marquera une 
étape importante : outre le problème, grave, de nos rapports 
avec la Libye, elle concerne plus généralement les relations 
entre le Parlement et l’exécutif à un moment où la commis-
sion présidée par M. Balladur réfl échit à la modernisation 
de nos institutions.

M. André Wojciechowski. Il est temps !

M. Claude Goasguen. Ces deux aspects conduisent le 
groupe de l’UMP à approuver sans réserves, comme vient 
de l’indiquer M. Poniatowski, la proposition de résolution.

Du point de vue factuel – mot léger en la circonstance –, 
le Président de la République a eu une action décisive dans 
la libération espérée, préparée et négociée, des infi rmières : 
nous ne pouvons tous – du moins je l’espère – que nous 
féliciter de constater que, dès les premiers jours de son 
arrivée à l’Élysée, il a tenu ses engagements sur ce point, qui 
n’était pas le plus facile. « Chaque fois, disait-il pendant la 
campagne, qu’une femme est martyrisée dans le monde, la 
France doit se porter à ses côtés. La France, si les Français 
me choisissent comme Président, sera aux côtés des infi r-
mières bulgares condamnées à mort en Libye. »

Après les si nombreux discours qui avaient été tenus 
sur cette dramatique affaire, c’est par son investissement 
personnel et par son action que le Président de la République 
a permis une libération qui honore notre pays.

M. André Wojciechowski. Qu’en est-il de la libération 
d’Ingrid Betancourt ?

M. Claude Goasguen. Pourquoi, alors, une commission 
d’enquête ? Vous l’avez déjà suggéré, monsieur le ministre 
des affaires étrangères : la Libye n’est pas un pays comme 
les autres.

M. Loïc Bouvard. En effet !

M. Claude Goasguen. Le Président libyen porte à l’égard 
de nos compatriotes une responsabilité que nous ne saurions 
oublier, non plus que les anathèmes qu’il a proférés à 
l’égard de nos démocraties et de ce qu’elles représentent. Sa 
soudaine conversion est sans doute une bonne chose, mais 
vous permettrez aux parlementaires de nourrir quelques 
doutes sur ce point. Sans compter que la libération a été 
suivie d’un embrouillamini dans les propos du Président 
libyen et de membres de sa famille, faisant percevoir des 
querelles au sein du pouvoir qui ne laissent pas de nous 
inquiéter.

Cela ne pouvait rester sans réponse de notre part : nous 
ne pouvons pas accepter l’idée, formulée par des Libyens 
ou des Français, que la libération ait résulté d’un troc qui 
salirait notre image dans le monde. Le début de réponse 
que vous avez donné, monsieur le ministre, laisse à penser 
qu’il n’en est rien, ce dont, pour ma part, je n’ai jamais 
douté. Cependant, et je rejoins M. Moscovici sur ce point, 
la commission d’enquête auditionnera souverainement les 
personnes qui devront l’être. Et si, comme je l’espère, j’en 
fais partie, je n’entends pas perdre mon temps sur des échos 
parus dans la presse au sujet de telle ou telle personnalité 
– et vous non plus, monsieur Moscovici, si j’en crois vos 
dernières déclarations. Le sujet véritable sera l’examen de 
nos relations politiques avec un pays dont le moins que l’on 
puisse dire est qu’il n’a pas toujours une attitude conforme 
à ses discours.

Le second enjeu de cette commission d’enquête me paraît 
plus fondamental encore : les relations qui, je l’espère, 
vont s’établir entre le Parlement et l’exécutif. L’évolution 
n’est pas mineure pour nos institutions puisque, pour la 
première fois, une commission d’enquête va se saisir d’un 
problème de politique internationale : vous vous en êtes 
félicité, monsieur le ministre, et nous aussi. Il y a quelques 
années, la proposition faite par M. Mamère d’une commis-
sion d’enquête sur les conditions de libération otages du 
Liban avait été refusée. Je me souviens aussi qu’à la grande 
époque de la cohabitation, nous avions abordé le problème 
du Kosovo. Étant l’orateur du groupe libéral, je m’étais 
retrouvé bien isolé entre, d’un côté, le groupe du RPR qui 
tenait au domaine réservé du Président de la République, et, 
de l’autre, le groupe socialiste qui tenait à celui du Premier 
ministre. Notre pays avait ainsi réussi le tour de force de 
s’engager dans une action militaire et diplomatique de la 
plus haute importance sans que l’Assemblée nationale ait pu 
la voter ou même obtenir des informations avant la presse !

Je souhaite donc que la commission d’enquête sur les 
conditions de libération des infi rmières bulgares nous 
permette d’en fi nir avec ce temps.

M. André Wojciechowski. Très bien !

M. Claude Goasguen. Le Président de la République lui-
même avait d’ailleurs déclaré lors de la campagne électorale 
– et je sais qu’il tient ses engagements – qu’il fallait revoir 
les relations entre le Parlement et l’exécutif s’agissant de 
la politique internationale. Il n’est pas pensable, dans une 
démocratie moderne comme la nôtre, que la souveraineté 
nationale soit systématiquement tenue à l’écart de ces sujets 
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au nom d’un domaine réservé dont le caractère consti-
tutionnel est d’ailleurs loin de faire l’unanimité parmi les 
juristes et les professeurs de droit.

Il est donc temps de dire fermement que la politique 
étrangère doit aussi être débattue à l’Assemblée nationale.

M. André Wojciechowski et M. François Loncle. Très bien !

M. Claude Goasguen. De ce point de vue, la commis-
sion d’enquête, au-delà du problème libyen, s’efforcera 
de prouver, par sa sérénité, par sa crédibilité, sa légiti-
mité institutionnelle. C’est pourquoi je souhaite que nous 
ayons à cette occasion, au-delà de nos clivages partisans, 
une véritable attitude de parlementaires, au sens le plus 
noble de ce terme : la bonne tenue politique et juridique 
de la commission sera garante d’une nouvelle manière de 
fonctionner sur des sujets trop longtemps tenus à l’écart des 
préoccupations de la souveraineté nationale.

Aussi, je suis fi er que le groupe de l’UMP participe, avec 
l’ensemble des autres groupes de notre assemblée, à cette 
évolution institutionnelle, et plus particulièrement à cette 
commission d’enquête qui permettra d’éclairer l’opinion 
publique sur cette libération, qui honore la France, des 
infi rmières bulgares.

Voilà pourquoi notre groupe votera bien entendu, et 
sans hésitation, la proposition de résolution présentée par 
nos collègues socialistes. (Applaudissements sur les bancs du 
groupe de l’Union pour un mouvement populaire, du groupe 
Nouveau Centre et du groupe socialiste, radical, citoyen et 
divers gauche.)

M. le président. La parole est à M. Pierre Moscovici.

M. Pierre Moscovici. Monsieur le président, messieurs 
les ministres, mes chers collègues, il nous est aujourd’hui 
demandé d’examiner l’opportunité et de défi nir le champ 
d’investigation d’une commission d’enquête parlementaire 
proposée par le groupe socialiste, radical, citoyen et divers 
gauche, sur les conditions de la libération des infi rmières 
bulgares et du médecin d’origine palestinienne détenus en 
Libye, ainsi que sur les accords franco-libyens.

Pourquoi, d’abord, une commission d’enquête sur ce 
thème ? Comme vous l’avez dit, monsieur le ministre des 
affaires étrangères, tout part de la situation, humainement 
très douloureuse, des infi rmières bulgares et du médecin 
d’origine palestinienne, détenus injustement en Libye 
pendant plus de huit ans avant le dénouement heureux du 
24 juillet dernier. La joie de cette libération et du retour 
dans leur pays de cet homme et de ces femmes, profession-
nels de la santé, dont chacun sait qu’ils étaient innocents, 
constitue un sentiment commun à tous les députés ici 
présents. C’est pourquoi j’y insiste après M. Goasguen : 
la commission d’enquête parlementaire ne doit pas être 
animée d’une volonté de critique systématique.

M. François Goulard. Très bien !

M. André Wojciechowski. Même combat !

M. Pierre Moscovici. La proposition de résolution déposée 
par mon groupe reconnaît, dans son préambule, l’impul-
sion décisive de la France. J’ajouterai cependant, si vous le 
permettez, deux nuances à ce propos.

En premier lieu, la satisfaction de la libération des infi r-
mières bulgares ne doit pas nous faire basculer dans la 
complaisance vis-à-vis du régime libyen, dans une sorte 
d’hommage que la vertu rendrait au vice.

M. François Goulard. C’est clair !

M. Pierre Moscovici. Le colonel Kadhafi , avant d’être 
le libérateur des infi rmières bulgares, est celui qui, selon 
l’expression que vous avez utilisée devant la commission des 
affaires étrangères, monsieur le ministre, les a prises en otage, 
fait condamner, emprisonner dans des conditions terribles 
et torturer : il reste l’instigateur d’une situation dramatique, 
et lui rendre exagérément hommage pour avoir fi nalement 
consenti à la libération serait parfaitement déplacé.

M. François Goulard. C’est vrai.

M. Pierre Moscovici. En deuxième lieu, cette libération 
a suscité un certain nombre d’interrogations, des zones 
d’ombre ont pu être relevées. Il est de la responsabilité des 
parlementaires, dans leur rôle de contrôle de l’exécutif, de 
déterminer les tenants et les aboutissants de cette affaire : 
c’est pourquoi nous avons demandé la création d’une 
commission d’enquête.

Ces zones d’ombre, justement, quelles sont-elles ? J’en 
listerai quatre, qui pourront peut-être servir de pistes de 
travail pour la commission.

La première piste concerne le calendrier des négocia-
tions. Les autorités libyennes ont placé en détention les 
infi rmières et le médecin travaillant à l’hôpital Al-Fatih de 
Benghazi le 9 février 1999. Cela n’a jamais suscité l’indiffé-
rence : les diplomaties européenne et française sont actives 
depuis plusieurs années déjà, et la libération des infi rmières 
constitue, comme vous l’avez dit, monsieur le ministre, 
l’aboutissement d’un processus long et forcément complexe. 
L’une des tâches de la commission d’enquête sera donc de 
reconstituer la chronologie des négociations, d’en déter-
miner les tournants, les infl exions majeures, et de défi nir le 
rôle et l’importance exacte de la France dans ce cadre.

La deuxième piste, connexe à la première, est d’établir le 
rôle de chacun dans la libération. Dans le désordre : quel a 
été le rôle du Qatar ? Certains ont évoqué une médiation, 
d’autres un fi nancement : le tableau n’est pas encore tout 
à fait clair. Quel a été le rôle des industriels français ? Des 
différents envoyés français ? De la diplomatie européenne et 
des présidences successives de l’Union ? Y a-t-il eu d’autres 
acteurs-clés ? Quel était leur statut ? Par souci d’effi ca-
cité peut-être – sans doute –, la diplomatie française a pu 
employer des canaux inhabituels dans le cadre des négocia-
tions avec le colonel Kadhafi . Je suis tout à fait d’accord sur 
ce point avec Claude Goasguen : l’important aujourd’hui 
est d’évaluer l’action diplomatique de la France, sur le plan 
de la méthode et de la forme. J’y vois une exigence démocra-
tique, parce que cette question se rattache à la question de 
la représentation – donc de la légitimité – et qu’elle nous 
donne à tous une occasion de faire avancer les rapports 
entre le Parlement et l’exécutif sur ce sujet.

Troisième axe de travail, qui est sans doute l’axe central : 
quelles ont été les contreparties accordées à la Libye pour la 
libération des infi rmières ?

M. Loïc Bouvard. Voilà, nous y sommes.

M. Pierre Moscovici. Je sais que le terme de « contrepar-
ties » est discuté, voire contesté. Pour moi, il est juste. Le 
fait est, lui, indiscutable : cette libération a donné lieu à des 
négociations et elle n’a pu se conclure sans concessions à la 
Libye. À ce jour, les grandes lignes des contreparties accor-
dées par l’Union européenne à la Libye semblent connues, 
le « mémorandum sur les relations entre la Libye et l’Union 
européenne », signé le 23 juillet 2007 à Tripoli par Benita 
Ferrero-Waldner et Abdelati Al-Obeidi, secrétaire d’État aux 
affaires européennes de Libye, ayant été rendu public par la 
présidence portugaise de l’Union. Cette volonté de trans-



 ASSEMBLÉE NATIONALE – 2e  SÉANCE DU 11 OCTOBRE 2007 2737

parence à l’échelle de l’Union n’a pas tout à fait trouvé son 
pendant à l’échelle nationale, et les contreparties accordées 
par la France à la Libye pour obtenir la libération des otages 
suscitent encore bien des interrogations. Je note toutefois, 
monsieur le ministre, que vous avez ouvert devant la repré-
sentation nationale des pistes à ce jour inédites.

Quelle est la nature de la coopération entre la France et 
la Libye dans le domaine nucléaire ? Le secrétaire général 
de l’Élysée, M. Claude Guéant, a évoqué le projet d’une 
nouvelle installation qui serait consacrée au dessalement 
de l’eau de mer pour la production d’eau potable, projet 
formalisé dans un « mémorandum d’entente sur la coopéra-
tion dans le domaine des applications pacifi ques de l’énergie 
nucléaire », et confi é au constructeur français Areva. Dans la 
mesure où – c’est une litote – le régime libyen ne correspond 
pas exactement aux normes qui sont les nôtres en matière 
d’État de droit, nous devons être vigilants sur le contenu de 
cet accord et garantir sa conformité avec nos engagements 
dans le domaine de la non-prolifération nucléaire.

En ce qui concerne l’accord de coopération dans le 
domaine de la défense et du partenariat industriel de défense 
entre la République française et la Grande Jamahiriya 
arabe libyenne populaire et socialiste, signé à Tripoli le 
25 juillet 2007, le voile a été en partie levé sur cet accord 
avec la publication du décret, le 9 octobre, mais sa genèse 
reste à explorer – selon vous, elle avait commencé en 2004, 
et en 2006 pour le nucléaire – ainsi que son articulation avec 
la libération des infi rmières et les perspectives en matière de 
défense.

La convocation d’une commission d’enquête parlemen-
taire devrait aussi permettre d’en savoir plus sur les autres 
accords de coopération. Il lui faudra démêler, dans les 
contreparties accordées à la Libye, le commercial de l’huma-
nitaire et l’industriel du médical.

J’en viens à la dernière piste à explorer. La commission 
d’enquête devra aussi examiner la nature des relations entre 
le régime libyen et la France. Il ne s’agit pas de remettre 
en cause les orientations de notre politique étrangère, car 
ce n’est pas le rôle d’une commission d’enquête, mais de 
comprendre les raisons et l’ampleur d’une réconciliation 
avec un régime controversé dont vous fûtes, monsieur le 
ministre, l’un des principaux contempteurs et qui, s’il ne 
fait plus l’objet d’un embargo sur les ventes d’armes depuis 
2004, s’est affranchi des règles internationales pendant de 
nombreuses années. Cette évolution est sans doute salutaire, 
mais il reviendra à la commission d’examiner si la France 
a obtenu de la Libye des garanties suffi santes en matière 
de respect des droits de l’homme et du droit international, 
pour déterminer jusqu’où peut aller notre coopération avec 
le régime libyen.

J’aimerais dire quelques mots sur l’état d’esprit dans lequel 
le groupe socialiste, radical, citoyen et divers gauche aborde 
cet exercice parlementaire. Une commission d’enquête 
a pour objectif d’établir des faits, de rechercher la vérité, 
d’éclaircir des zones d’ombre. C’est un travail précis, factuel, 
minutieux, qui doit être effectué dans un temps limité et 
qui obéit donc à une exigence d’effi cacité. Une commission 
d’enquête n’est pas un procès, elle ne sert pas à nourrir une 
confrontation politique.

M. Claude Goasguen. Très juste !

M. Pierre Moscovici. Sa fonction est double : dans un 
premier temps, poser des questions ; dans un second temps, 
apporter des réponses. Comme l’a souligné le président de 
la commission des affaires étrangères, les enjeux de fond 
doivent l’emportent sur les questions de personnes.

Pour que cette première commission d’enquête parlemen-
taire de la commission des affaires étrangères soit un succès, 
elle devra viser un double objectif : éclairer et savoir. Cela 
implique un travail impartial et objectif, qui suppose une 
double discipline : discipline de l’opposition – et je puis 
vous assurer que nous la respecterons – qui devra s’écarter 
de toute tentation stérile de transformer la commission 
d’enquête en procès ; discipline de la majorité, qui devra 
se départir d’une attitude tout aussi stérile de protection 
crispée ou de défense aveugle. Nous devrons, en un mot, 
nous comporter en parlementaires – vous avez eu le mot 
juste, monsieur Goasguen –, et cela grandira notre assem-
blée.

M. André Wojciechowski. En parlementaires responsa-
bles !

M. Pierre Moscovici. Ce préalable posé, la commission 
d’enquête devra s’accorder sur les principes régissant son 
fonctionnement. Le premier relève, selon nous, de l’évi-
dence : toute personnalité – je dis bien toute personnalité – 
dont la commission jugera, dans les limites prévues par la 
Constitution et les lois, l’audition utile pour le déroulement 
de ses travaux, devra être entendue. Il pourra s’agir de person-
nalités européennes – je pense en particulier à la commis-
saire aux relations extérieures de 1’Union européenne, Mme 
Benita Ferrero-Waldner, ou à Marc Pierini, ambassadeur 
non résident à Tripoli – ou de personnalités étrangères, dans 
les limites des compétences de la commission d’enquête. 
Dans cette optique, les autorités libyennes, au plus haut 
niveau possible, auront une contribution à apporter, et le 
témoignage de victimes sera précieux. Il pourra s’agir égale-
ment de personnalités françaises : ministres – à commencer 
par vous-même, monsieur le ministre des affaires étran-
gères – fonctionnaires, ambassadeurs, diplomates, indus-
triels ou envoyés personnels du Président de la République.

Deuxième principe, cette commission d’enquête parle-
mentaire s’est placée, dès l’origine, sous le signe de la trans-
parence. M. Goasguen nous a confi é sa joie, au nom du 
groupe de l’UMP. Mais je participais hier à la réunion de la 
commission des affaires étrangères, où j’ai pu constater que 
d’autres étaient un peu moins joyeux. Je les comprends. Je 
sais que certains parlementaires sur les bancs de la majorité 
jugent que cette commission est injustifi ée...

M. François Rochebloine. Un seul !

M. Pierre Moscovici. Mais si ! Certains se sont exprimés 
en ce sens dans les médias. Et il y en a qui n’appartiennent 
pas à la commission des affaires étrangères. Ils jugent inutile 
la divulgation de tous les éléments du dossier et considè-
rent que l’exécutif pourrait être mis en cause. Je comprends 
leurs réserves, qu’il nous appartiendra ensemble de lever. La 
réponse est pour moi évidente : quelle meilleure attitude, 
quand on n’a rien à cacher, que de tout dire ? Et quelle 
meilleure garantie de transparence peut-on trouver que la 
publicité des travaux et leur retransmission, assurée par la 
chaîne parlementaire ? Cette exigence de transparence devra 
constituer le fi l rouge des travaux de la commission, mais 
nous devons être conscients des bénéfi ces que notre assem-
blée en tirera.

Je dirai pour terminer quelques mots du rapport de M. 
Roland Blum sur la proposition de résolution. Ce rapport, 
d’une grande hauteur de vue, est objectif, équilibré et 
ouvert. Il propose trois amendements de forme, parfaite-
ment justifi és, qui améliorent la rédaction du texte initial 
sans en dénaturer le fond. Ils permettent une reconnaissance 
du travail à accomplir et démontrent que le projet déposé 
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par notre groupe est acceptable sur tous les bancs. Nous 
soutiendrons bien entendu les amendements pertinents de 
M. Roland Blum et nous les voterons.

Telles sont, messieurs les ministres, mes chers collègues, 
les directions dans lesquelles le travail de la commission 
d’enquête parlementaire pourrait s’orienter, et l’état d’esprit 
qui devrait présider à des travaux qui, pour aboutir, doivent 
être menés avec objectivité et sérénité. C’est la condition 
indispensable pour réussir cet exercice démocratique, encore 
trop rare. J’ai confi ance en la capacité de notre assemblée 
à se montrer à la hauteur de l’enjeu ! (Applaudissements sur 
tous les bancs.)

M. le président. La parole est à M. Alain Bocquet.

M. Alain Bocquet. Monsieur le président, messieurs les 
ministres, mes chers collègues, la libération, le 24 juillet, de 
cinq infi rmières bulgares et d’un médecin, arrêtés arbitrai-
rement en Libye en 1999, torturés, condamnés à mort à 
trois reprises, constitue un événement d’une exceptionnelle 
portée dont nous nous félicitons tous, tout comme nous 
nous félicitons que la France ait pris part à ce très heureux 
dénouement.

Cependant, celui-ci n’aura pas été le fruit d’un retourne-
ment de dernière minute. Les autorités libyennes – il suffi t 
de lire le rapport 2007 d’Amnesty International pour s’en 
convaincre – sont impitoyables et féroces dans la conduite 
de l’État. Elles répriment dans le sang les oppositions qui 
s’expriment au travers de manifestations. Cette libération ne 
pouvait donc être que l’aboutissement d’un combat tenace, 
le fruit du long travail de sape de tous ceux qui s’investirent 
huit longues années dans la poursuite de cet objectif.

Disant cela, je pense à la mobilisation d’associations 
humanitaires et d’organisations non gouvernementales, qui 
témoigne de l’immense étendue des soutiens acquis à ces 
otages dans le monde ; je pense à l’apport des médias pour 
gagner les consciences à la cause de ces innocents ; je pense 
aux collectifs d’avocats déterminés à défendre les inculpés, 
dans un contexte de mépris du droit qui demeure la réalité 
inacceptable de l’État libyen.

Je pense aussi aux personnalités de la science et de la 
médecine, engagées dans l’affi rmation de la vérité des faits 
– la contamination de plus de 450 malheureux enfants 
frappés par le sida, dont près de soixante sont morts. 
Je pense en particulier à ces 114 lauréats du prix Nobel 
qui ont cosigné, le 9 novembre 2006, une lettre ouverte 
appelant à un procès juste, au nombre desquels le profes-
seur Luc Montagnier, co-découvreur du virus du sida dès 
1983, et qui, le 3 septembre 2003, témoignait déjà au 
procès des otages bulgares en s’appuyant sur les conclusions 
de la mission d’expertise qu’il avait dirigée avec le profes-
seur Vittorio Colizzi. On sait le sort que les responsables 
de la justice et les dirigeants actuels de la Libye réservèrent 
à l’époque à ce rapport, au mépris de la vérité, de la science 
et du droit.

Enfi n, considérant toujours la somme des efforts investis 
pour la libération des otages, je pense au rôle des États 
nationaux et des institutions internationales. Avant d’en 
évoquer plusieurs aspects, je souhaite revenir avec le polito-
logue François Burgat, spécialiste du Maghreb, auteur d’un 
« Que sais-je ? » sur la Libye, sur la réalité de ce régime avec 
lequel nous renouons des liens hasardeux de coopération 
et des partenariats industriels, bancaires et militaires qui 
posent question.

« Kadhafi , souligne François Burgat, a redouté en 2003 
de subir le même sort que Saddam Hussein. Ayant fait «un 
véritable hara-kiri nationaliste», il a estimé n’avoir pas été 
rémunéré pour ses multiples concessions, ni par les États-
Unis, ni par l’Union européenne. Dans ce contexte, il se 
pourrait que le dossier des infi rmières ait constitué l’arme 
du pauvre, une sorte d’»os nationaliste» à offrir à ses parti-
sans, une manière de signifi er qu’il n’avait pas complète-
ment perdu sa capacité à défi er la communauté internatio-
nale. » Voilà l’homme avec lequel ont été négociées la vie et 
la libération de six innocents !

Quant à l’État libyen, condamné pour les attentats terro-
ristes de Lockerbie et du Niger, il y a à peine vingt ans, il n’a 
jamais fait mystère de sa stratégie guerrière ni de sa quête 
de l’arme nucléaire. La France des années soixante-dix ne 
craignait pas de commercer avec ce régime et de faciliter 
l’acquisition de Mirages Fl, d’hélicoptères Super-Frelon 
et Gazelle. C’était aussi l’époque, à laquelle renvoient 
les accords brusqués de juillet 2007, de la concession à 
Thomson de la couverture radar de ce pays. On connaît la 
suite de tout cela !

Par ailleurs, les recherches pétrolières très prometteuses 
reprises depuis trois ans par des compagnies étrangères en 
Libye ont pesé dans la balance. Alors que ce pays va devenir 
encore plus riche, il fallait – cette analyse a été large-
ment développée dans la presse – « redonner à Kadhafi  le 
minimum de respectabilité suffi sant pour permettre de lui 
vendre ces choses qu’on ne peut décemment vendre qu’aux 
gens bien... ».

« Tout le monde a payé » résume pour sa part le chef de la 
diplomatie libyenne, Abderrahman Chalgham, tandis qu’un 
diplomate européen en poste à Tripoli constate pour sa part 
que, face au chantage, « l’Union européenne a cédé parce 
qu’elle y trouve son compte ».

Benita Ferrero-Waldner, commissaire européenne aux 
relations extérieures, ne dit rien d’autre en replaçant le 
dénouement dans un processus de négociations qui avait 
pris son essor dès 2005, sous la présidence britannique de 
l’Union, et en relativisant l’intervention de la France.

En l’espèce, la France est le pays qui cède à la Libye 
300 millions d’euros d’armements. Qu’en est-il, à ce sujet, 
des affi rmations du ministre de la défense contestant tout 
lien avec la libération des otages ? Quels documents attes-
tent le déroulement d’une commission interministérielle sur 
ces ventes d’armes et un accord qui aurait été donné cinq 
mois plus tôt, en février 2007, selon M. Hervé Morin ?

C’est bien la France qui fournit un réacteur nucléaire à 
la Libye « pour le dessalement de l’eau de mer », comme 
le précise le secrétaire général de l’Élysée. Il semble que ce 
soit une première technologique, et il semble aussi qu’Areva 
lorgne sur les réserves d’uranium libyennes. Quelles techno-
logies nous apprêtons-nous à livrer ? Que signifi e – et l’affi r-
mation est du Président de la République – une sécurité 
nucléaire assurée par « un système permettant de désactiver 
une centrale de l’extérieur » ? Comment concilier l’accord 
du 25 juillet, qui offi cialise cette coopération nucléaire, avec 
la déclaration faite la veille par Nicolas Sarkozy et selon 
laquelle « il n’a pas été question d’un quelconque accord 
dans le domaine nucléaire » ?

Le fi ls du colonel Kadhafi  a fait état d’un « projet de 
manufacture d’armes pour l’entretien et la production 
d’équipements militaires ». Quels engagements ont été pris 
en ce sens ?
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Un autre élément essentiel a été « le versement par les 
autorités libyennes d’un million de dollars par famille » – je 
cite les propos tenus par Bernard Kouchner le 31 juillet 
dernier devant notre commission des affaires étrangères. Si 
j’ai bien compris, le Qatar a payé la Fondation Kadhafi , qui 
a payé les familles. La question est : qui a payé le Qatar ou 
qui va le faire...

M. le ministre des affaires étrangères et européennes. 
Personne !

M. Alain Bocquet... sachant – je reprends vos propos, 
monsieur le ministre – « qu’aucun versement n’avait été 
consenti par la France » ? C’est ce que vous avez déclaré.

M. le ministre des affaires étrangères et européennes. Je 
maintiens.

M. Alain Bocquet. Quels pays ont tiré un trait sur les 
dettes de la Libye à leur égard et pour quel montant ? La 
France fi gure-t-elle sur une telle liste, et si oui, de quelle 
somme s’agit-il ?

Vous l’aurez compris, si nous demandons une commission 
d’enquête, c’est parce que nous n’avons pas eu de réponse 
fi able à la question suivante : à quoi, au fond, s’est engagé 
notre pays ? Quels engagements ont été réellement pris ? Y 
a-t-il des clauses secrètes dans les accords passés ?

Toutes ces questions, qui renvoient à la matérialité des 
faits, posent aussi le problème du fonctionnement de nos 
institutions. Le Gouvernement pilotait-il les tractations 
touchant à la défense nationale et au nucléaire ou en était-
il pleinement informé ? Où se situe le centre de décision 
en matière de politique internationale et militaire dans 
notre pays ? Où a-t-on apprécié l’opportunité de négocier 
du nucléaire avec la Libye ? Où ont été débattus les dangers 
pour l’avenir et les garanties à prendre ? Fallait-il, comme 
cela a été le cas, que le Parlement soit complètement exclu 
de la réfl exion sur le positionnement de la France dans une 
affaire aussi diffi cile ?

D’autres situations semblables peuvent surgir demain. 
Aussi, nous souhaitons que la commission d’enquête aborde 
cette question à partir du dossier libyen et qu’elle débatte 
aussi des pratiques dans le « domaine réservé » et de la 
non-transparence – élément qu’il convient de remettre en 
cause – en matière de politique étrangère, même si la confi -
dentialité est parfois indispensable.

Lorsque le ministre allemand des affaires étrangères, 
Günter Gloser, rappelle que c’est l’approche commune 
qui fait la force de l’Union européenne et non l’action de 
pays faisant cavalier seul, il met en lumière, et ce n’est pas à 
notre avantage, un enjeu de fond : celui des relations intra-
européennes défaillantes, pouvant même être préjudiciables 
à la sécurité de nos peuples.

M. André Wojciechowski. C’est faux !

M. Alain Bocquet. L’intervention française a jeté chez nos 
partenaires, dont certains étaient mobilisés de longue date 
sur cette affaire, un trouble qu’il faudrait pouvoir apprécier.

M. André Wojciechowski. N’importe quoi ! Seul le résultat 
compte !

M. Alain Bocquet. On est bien loin des principes qui 
devraient guider notre politique étrangère en matière de 
sécurité, de coopération, d’accords militaires ou nucléaires 
dans un contexte mondial tendu.

Tout cela pose la question de l’image et de la crédibilité de 
la France, telle qu’elle ressort de cette affaire, mais aussi celle 
de sa capacité à se doter d’une diplomatie nouvelle...

M. André Wojciechowski. C’est fait.

M. Alain Bocquet... reposant sur l’éthique, la transpa-
rence, des valeurs et des choix comme la fraternité entre 
les peuples, la coopération au service de la paix ou le projet 
euro-méditerranéen, aujourd’hui pervertis par les intérêts 
fi nanciers de groupes avides de profi ts et souvent peu scrupu-
leux, s’agissant des droits de l’homme. Une commission 
d’enquête parlementaire réfl échirait utilement aux réorien-
tations qu’appelle cette affaire libyenne. (Applaudissements 
sur les bancs du groupe de la Gauche démocrate et républicaine 
et du groupe socialiste, radical, citoyen et divers gauche.)

M. André Wojciechowski. Cette commission d’enquête 
doit travailler avec objectivité !

M. le président. La parole est à M. François Rochebloine.

M. François Rochebloine. Monsieur le président, monsieur 
le ministre, monsieur le secrétaire d’État, mes chers collè-
gues, au moment où nous allons nous prononcer favora-
blement sur la création d’une commission d’enquête sur 
les conditions de libération des infi rmières bulgares et du 
médecin d’origine palestinienne, je voudrais que nous nous 
arrêtions un instant sur cette image simple et belle : la joie 
des personnes libérées, de leurs proches et de leur peuple 
tout entier. Joie qui s’impose à nos regards, et aussi à notre 
cœur. Joie à laquelle il est légitime d’associer le Président de 
la République, son épouse et le secrétaire général de l’Élysée, 
M. Claude Guéant, qui ont été à la peine et qui ont réussi 
à faire libérer six personnes, que le monde entier savait 
injustement condamnées. Huit ans sans liberté, à l’ombre 
de la mort, c’est long, très long ! Aussi, sans aucune arrière-
pensée, ne devons-nous pas ménager notre reconnaissance 
aux personnes qui ont, dans leur champ de responsabilité, 
contribué à mettre un terme au cauchemar des prisonniers.

De là découle, à nos yeux, la première justifi cation 
politique de la commission d’enquête : mettre en lumière, 
c’est-à-dire en valeur, les responsabilités positives de tous 
ceux qui, jusqu’au sommet de l’État, ont œuvré à cette libéra-
tion. Je ne veux pas, en cet instant, relancer la polémique 
qui a immédiatement suivi l’heureux dénouement de cette 
affaire. Les auteurs des propositions de résolution, qui ont 
suscité ce débat, n’ont pas manqué de saluer, eux aussi, 
l’issue positive que constitue la remise en liberté des prison-
niers. La suspicion que certains ont jetée sur ses modalités 
– pour reprendre le juste mot employé par notre rapporteur, 
Roland Blum – révèle peut-être, à côté de préoccupations 
tout à fait recevables, une certaine jalousie devant un succès 
obtenu, de surcroît, alors que la diplomatie française est 
désormais conduite par un ministre d’ouverture.

« Quand je délibère, les jeux sont faits », disait Jean-Paul 
Sartre. Il eût sans doute apprécié en connaisseur l’enferme-
ment politicien dans lequel le dépit menaçait de conduire 
à des critiques, aussi délibérées que celles formulées dans 
l’opposition, des propositions de résolution.

Mais aujourd’hui, heureusement, le climat a évolué. 
Chacun admet, et je m’en félicite, qu’il ne s’agit pas, en 
créant cette commission d’enquête, de faire le procès de 
la France et de son gouvernement. Il s’agit de permettre 
au Parlement de se faire, dans un climat apaisé, une idée 
complète des modalités, des enjeux et des suites de cette 
négociation. Il s’agit aussi d’aider à comprendre comment 
certains milieux libyens en sont venus à un tel compor-
tement obsessionnel de déni de l’évidence et à une telle 
imputation de responsabilités à l’étranger, à l’Europe et au 
monde développé.



2740 ASSEMBLÉE NATIONALE – 2e  SÉANCE DU 11 OCTOBRE 2007

Comme cette affaire l’a dramatiquement confi rmé, la 
Libye est un pays déroutant, où les structures de pouvoir 
sont complexes, concurrentes et entremêlées : c’est tantôt 
le gouvernement, tantôt l’entourage immédiat du colonel 
Kadhafi , tantôt d’autres structures qui prennent les 
décisions, selon une logique que l’on ne perçoit guère de 
l’extérieur. Aussi faut-il appréhender avec prudence les 
propos provocateurs du fi ls du colonel Kadhafi  et ses décla-
rations sur les contreparties consenties par la France ; il ne 
faut pas s’arrêter à leur contenu apparent, mais chercher à 
en comprendre le sens.

Comprendre, tel doit être à nos yeux le maître mot de la 
commission d’enquête que nous allons créer. Comprendre, 
par exemple, par quel enchaînement de détresse, de ressen-
timent et d’incompétence certains en sont venus, en Libye, 
à imputer aux infi rmières une situation tragique dont il est 
scientifi quement établi qu’elles ne pouvaient être tenues 
pour responsables. Comprendre les rouages du système 
qui a fait que ces personnes ont été exposées, pendant huit 
années, à l’oppression et à des vexations, souvent accompa-
gnées de décisions arbitraires prenant la forme de sentences 
judiciaires. Comprendre grâce à quels arguments, grâce à 
quelles pressions, au prix de quelles ouvertures les responsa-
bles qui ont représenté la France dans le règlement de cette 
affaire ont pu obtenir la libération des détenus. Comprendre, 
enfi n, et cette énumération n’est pas limitative, les implica-
tions européennes et internationales de l’événement.

C’est dans un esprit constructif et de rassemblement que 
le groupe Nouveau Centre conçoit sa participation aux 
travaux de la future commission d’enquête. Nous souhai-
tons comprendre ce qui s’est passé pour éclairer l’opinion et 
associer le Parlement à la préparation de l’avenir.

Patrie des droits de l’homme, la France tient de son 
histoire une sensibilité particulière au respect de la dignité 
humaine, de la liberté, et des garanties fondamentales procu-
rées par le droit démocratique. Il ne fait malheureusement 
aucun doute que ces valeurs n’inspiraient pas les procédés 
dont les six prisonniers ont été victimes. Le Président de 
la République a raison de considérer que les violations des 
droits de l’homme constituent un obstacle au développe-
ment de relations convenables avec les pays où elles sont 
commises, et cela vaut pour la Libye. Il a également raison de 
souligner qu’il faut chercher, par tous les moyens effi caces, à 
dialoguer avec les autorités de ces pays, y compris la Libye, 
pour leur montrer que leur intérêt politique bien compris 
passe par une modifi cation des pratiques condamnées par la 
tradition démocratique.

Plus largement, le développement de la politique méditer-
ranéenne de la France, que notre groupe soutient pleine-
ment, s’accommode mal d’une impasse sur les relations 
franco-libyennes, alors même qu’existe apparemment, à 
Tripoli, une certaine volonté de les réactiver. La commission 
d’enquête permettra d’apprécier dans quelles conditions 
cette volonté peut être accueillie et encouragée.

Je n’aurai garde d’oublier l’autre fruit du dénouement 
heureux de l’affaire des infi rmières : le renforcement de 
l’amitié entre la France et la Bulgarie. Au-delà d’une infor-
mation éventuelle sur les conditions dans lesquelles les 
autorités des deux pays ont coordonné leurs efforts, les 
travaux de la commission d’enquête peuvent donner l’occa-
sion, comme le suggère notre rapporteur, de réfl échir aux 
données géopolitiques qui confèrent une grande importance 
au développement des relations bilatérales. N’oublions pas, 
au-delà des négociations diplomatiques, que la franco-

phonie est en Bulgarie une réalité, hélas méconnue, depuis 
le XIXe siècle où les intellectuels, hérauts de la libération 
nationale, exprimaient en vers français leurs aspirations.

Si la commission d’enquête permet de dresser un bilan 
exact des conditions de la libération des infi rmières et du 
médecin, de mettre en valeur les responsabilités assumées 
avec succès, d’éclairer le Parlement et l’opinion sur les 
développements que le dénouement de cette affaire laisse 
prévoir dans notre action diplomatique et humanitaire, 
alors, elle aura rempli son rôle. C’est dans cet espoir que le 
groupe Nouveau Centre apporte sans réserve son appui à la 
création de cette commission d’enquête. (Applaudissements 
sur les bancs du groupe de l’Union pour un mouvement 
populaire et du groupe socialiste, radical, citoyen et divers 
gauche.)

M. le président. La parole est à M. François Loncle.

M. François Loncle. Monsieur le président, monsieur le 
ministre, monsieur le secrétaire d’État, mes chers collègues, 
la qualité de ce débat, l’excellent rapport de Roland Blum, 
que je remercie, et l’engagement du président Poniatowski 
pour valoriser le rôle de notre commission des affaires 
étrangères, notamment dans son travail de contrôle du 
Gouvernement, le contenu des interventions précédentes, 
notamment celles de Claude Goasguen, Pierre Moscovici et 
Alain Bocquet, avec lesquelles je me sens en accord, invitent 
à la brièveté et à la modestie.

Je ferai seulement trois remarques. La première, c’est 
que le contrôle du Gouvernement – l’une des trois tâches 
essentielles des parlementaires – passe par la constitution 
de commissions d’enquête. Je regrette pour ma part qu’elles 
soient trop peu nombreuses sur les questions internatio-
nales. Pour y avoir participé et même présidé l’une d’entre 
elles, je rappelle que deux commissions d’enquête sur ces 
sujets ont eu lieu de 1997 à 2002, l’une sur la tragédie du 
Rwanda, l’autre sur les massacres de Srebrenica, et qu’elles 
ont contribué à la recherche de la vérité et des responsabi-
lités.

Je regrette qu’entre 2002 et 2007, on n’ait pas créé une 
commission d’enquête sur les événements de la Côte-
d’Ivoire, demande pourtant formulée à deux reprises par 
le groupe socialiste. Cela aurait été utile tant sur le plan 
politique que militaire. En effet, les évolutions positives qui 
ont lieu actuellement dans ce pays échappent progressive-
ment à la France.

Mais aujourd’hui, alors que débute une nouvelle légis-
lature, vous avez fort heureusement fait droit à notre 
demande. Je rejoins ici Claude Goasguen : la réforme de nos 
institutions à laquelle réfl échit actuellement la commission 
présidée par M. Balladur passe à l’évidence par un rééquili-
brage des pouvoirs au profi t du Parlement,...

M. André Wojciechowski. Il est temps !

M. François Loncle. ... et donc par la mise en valeur de la 
commission d’enquête, une technique utile à laquelle tous 
les grands pays démocratiques ont recours, qu’il s’agisse 
des États-Unis, de l’Allemagne, de la Grande-Bretagne, de 
l’Italie ou d’autres.

Deuxième remarque : Pierre Moscovici a demandé à juste 
titre que soient entendus tous les protagonistes de ce dossier. 
Or une polémique a éclaté à propos du rôle tenu par Mme 
Cécilia Sarkozy et du refus probable – mais non vérifi é à 
ce jour – de son audition. Personne, y compris au groupe 
socialiste, n’a exigé l’audition de Mme Sarkozy, mais nous 
la souhaitons, parce qu’elle est l’une des protagonistes de cet 
heureux dénouement.
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Laissez-moi citer un journaliste de talent, qui n’est pas du 
tout un adversaire du pouvoir actuel : Christophe Barbier, 
rédacteur en chef de l’Express. Il s’exprimait ainsi – en des 
termes fl euris mais, je crois, assez justes – dans un édito-
rial daté du 9 août : « Dans la politique moderne, héros 
et héraut sont confondus. Cécilia Sarkozy fut l’héroïne de 
l’affaire libyenne, elle nous en doit le récit. À l’Élysée, elle a 
trouvé une place inédite, toute d’infl uence et de mutisme. 
Ni potiche ni pythie, elle impose son style. Qu’elle s’affi rme 
encore plus en mettant un terme aux rumeurs et aux racon-
tars : madame Sarkozy, racontez-nous... » C’est exactement 
la demande que nous formulons – avec respect. (Sourires.)

Troisième et dernière remarque : tout ce qui s’est passé 
depuis le 24 juillet, toutes les questions ô combien perti-
nentes posées ici cet après-midi, nous conduisent à souhaiter 
ardemment la constitution de cette commission d’enquête. 
Elle est pleinement justifi ée, y compris dans les termes où 
nous l’avons demandée avec Alain Bocquet. Comme l’a 
dit Pierre Moscovici, une commission d’enquête n’est pas 
un tribunal, c’est le lieu où sont recherchées des informa-
tions utiles, où sont conduites les investigations destinées 
à connaître la vérité. C’est pourquoi nous y participerons 
avec responsabilité et détermination. (Applaudissements sur 
les bancs du groupe socialiste, radical, citoyen et divers gauche 
et du groupe de la Gauche démocrate et républicaine.)

M. Roland Blum, rapporteur. Très bien !

M. le président. La parole est à M. le ministre des affaires 
étrangères et européennes.

M. le ministre des affaires étrangères et européennes. Je 
vous remercie, mesdames et messieurs les députés. Comme 
vous, je souhaite que le ton que vous avez adopté, le brio 
dont vous avez témoigné et la retenue qui fut la vôtre 
demeurent la règle dans cette future commission. Je serai 
le premier heureux de vous répondre. Après tout, quelques 
zones d’ombre ont pu échapper à ma sagacité, qui ne 
manqueront pas de disparaître grâce à vous. (Sourires.) Je 
suis heureux que la représentation nationale s’intéresse de 
plus près à la politique extérieure de notre pays et qu’elle 
s’apprête, à cette occasion et peut-être à d’autres, à y consa-
crer beaucoup de temps. Je suis très satisfait du début de 
ce débat et prêt, je le redis, à répondre à la commission 
d’enquête quand elle le souhaitera. (Applaudissements sur les 
bancs du groupe de l’Union pour un mouvement populaire et 
du groupe Nouveau Centre.)

M. le président. La discussion générale est close.

J’appelle maintenant l’article unique de la proposition de 
résolution dans le texte de la commission.

Article unique

M. le président. Avant de mettre aux voix l’article unique, 
j’informe l’Assemblée que conformément aux conclusions 
de la commission, le titre de la proposition de résolution 
est ainsi rédigé : « Proposition de résolution tendant à la 
création d’une commission d’enquête sur les conditions de 
libération des infi rmières et du médecin bulgares détenus en 
Libye et sur les récents accords franco-libyens ».

Explications de vote

M. le président. Dans les explications de vote, la parole est 
à M. Noël Mamère, pour le groupe de la Gauche démocrate 
et républicaine.

M. Noël Mamère. Monsieur le président, mes chers collè-
gues, la création d’une commission d’enquête parlementaire 
sur le rôle joué par la France dans la libération des infi r-
mières bulgares et du médecin palestinien détenus en Libye 
fait, comme nous l’avons constaté, l’objet d’un consensus 
entre la majorité et l’opposition. C’est une excellente 
nouvelle si l’on songe à toutes les commissions d’enquête 
mort-nées, dont certaines concernaient le nucléaire civil 
en France. Il est vrai que la gauche comme la droite n’ont 
jamais voulu dissiper l’opacité qui protège le complexe 
nucléaire français depuis sa création. Nous nous réjouissons 
donc de la création de cette commission d’enquête. Il faut 
maintenant une feuille de route permettant de faire toute 
la lumière sur cette affaire, c’est-à-dire sur le processus qui 
a conduit à la libération des prisonnières, sur le véritable 
contenu des accords ayant accompagné cette heureuse issue 
et sur les conséquences susceptibles d’en résulter.

Oui, il y a un sérieux doute quant à l’action et à l’interven-
tion de la diplomatie française et des plus hautes autorités 
de l’État. Ce doute s’est insinué non seulement dans une 
partie de l’opinion française, mais également au niveau 
européen, dont les institutions ont pu avoir le sentiment 
d’être instrumentalisées au service exclusif de la Présidence 
de la République française.

La politique étrangère de la France n’est pas un jeu de 
télé-réalité ni l’occasion de faire des coups politico-média-
tiques. Kadhafi  est au pouvoir depuis 1969 ; ce n’est pas 
un enfant de chœur. Il n’a pas cédé ce qu’il faut malheu-
reusement qualifi er de « prise de guerre » par la seule magie 
de la « première dame » de France et du secrétaire général 
de l’Élysée. Il faut donc entendre tous les acteurs de cette 
affaire ; non seulement parce qu’il n’y a pas de zone de non-
droit en France – pas plus à l’Élysée qu’ailleurs –, mais parce 
que la commission d’enquête doit pouvoir recevoir tous ceux 
qui détiennent des informations susceptibles de l’éclairer, 
notamment l’épouse du Président de la République, titulaire 
d’une mission offi cielle et qui, à ce titre, doit pouvoir en 
rendre compte dans les conditions de sérénité requises. Cela 
est d’autant plus important au moment où nous discutons 
de l’évolution de nos institutions. Il ne faut pas donner à 
nos concitoyens le sentiment que les contre-pouvoirs du 
Parlement ne seraient que des faux-semblants. Le Parlement, 
comme d’ailleurs la presse, n’a pas à se voir imposer la liste 
des personnes qu’il peut ou doit auditionner. Il n’est pas le 
vestibule de la chambre royale. Il est libre et souverain, parce 
qu’il détient ses pouvoirs de la légitimité de l’élection et non 
d’un monarque, fût-il républicain. Nous sommes donc en 
droit d’exiger l’audition de Mme Sarkozy et nous le ferons. 
Faire respecter la Constitution est notre premier devoir. Ce 
n’est pas à notre assemblée de défi nir un statut extraconsti-
tutionnel pour Cécilia Sarkozy.

La deuxième question essentielle est le contrat portant sur 
le nucléaire civil. Au vu des informations contradictoires et 
tronquées qui ont été rendues publiques par diverses parties 
concernées, et des éléments d’investigation établis partiel-
lement et progressivement par la presse internationale, il 
apparaît en effet que cette libération s’est opérée dans le 
cadre de négociations concernant une coopération nucléaire 
au profi t du régime libyen. Le 31 juillet, devant la commis-
sion des affaires étrangères, vous nous disiez, monsieur le 
ministre, qu’il ne s’agissait que d’une hypothèse, ce qui est 
malheureusement révélateur de la manière dont on traite le 
Parlement. Cette affaire doit donc être tirée au clair.

Au-delà de la question de la transparence, nous devons 
réfl échir, d’une part, à notre politique de « deux poids, 
deux mesures » concernant le nucléaire et, d’autre part, à 
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la relation entre le nucléaire civil et le nucléaire militaire. 
N’oublions pas que nous avons aidé l’Irak de Saddam 
Hussein dans les années 70, comme nous l’avions fait pour 
l’Iran du Shah. Les régimes changent, les États restent et, 
dans ces deux pays, nous avons bien vu que la technologie 
utilisée dans le nucléaire civil n’était pas étanche et pouvait 
être en partie utilisée dans le cadre du nucléaire militaire. 
Le nucléaire n’est pas une technologie neutre. Penser que 
nous pouvons maîtriser la chaîne tout entière est une grave 
illusion. Il faudra donc que la commission entende ceux 
qui, parmi les scientifi ques, soulignent la perméabilité entre 
les deux aspects du nucléaire.

Dernier élément important, la question des ventes 
d’armes à la Libye. La France est un des premiers fournis-
seurs d’armes dans le monde. Que désormais la Libye soit 
considérée comme un client potentiel n’est donc pas très 
étonnant. Mais – et cela ne vaut pas seulement pour la 
Libye – cette politique doit pouvoir être interrogée dans ses 
fondements. On ne peut pas, d’un côté, demander l’inter-
vention d’une force internationale au Darfour et, de l’autre, 
accepter que nos armes puissent – c’est une hypothèse, mais 
qui peut aujourd’hui l’exclure formellement ? – se tourner 
contre les populations, voire – pourquoi pas ? – contre 
nos propres soldats. La politique de Janus a des limites 
qui doivent pouvoir être également contrôlées par notre 
Assemblée, alors que l’on estime à près de 300 millions 
d’euros les contrats de fourniture de missiles Milan signés 
par le régime contesté du colonel Kadhafi  avec le groupe 
EADS.

M. le président. Veuillez conclure, monsieur Mamère.

M. Noël Mamère. Les principes qui doivent guider la 
politique étrangère de la France, notamment en matière 
de sécurité et de coopération, sont incompatibles avec les 
intérêts d’actionnaires dont on apprend dans le même 
temps qu’ils trafi cotent à la Bourse pour augmenter leurs 
bénéfi ces ! (Murmures sur les bancs du groupe de l’Union pour 
un mouvement populaire.) Les déclarations du fi ls du colonel 
Kadhafi  à un quotidien français du soir sont éclairantes : « Il 
y a un projet de manufacture d’armes, pour l’entretien et la 
production d’équipements militaires. »

À quoi s’est engagé notre pays ? Qui a engagé sa parole ? 
Quelle est la nature du matériel fourni à l’État libyen ? 
Quelles garanties avons-nous que ces armes resteront dans 
leurs arsenaux et ne seront pas livrées à des tiers ?

Il est plus que temps que la clarté soit faite. Nous devons 
savoir quelles initiatives, quels contacts, quelles décisions 
ont abouti à la confusion de la situation actuelle ; connaître 
la réalité des engagements souscrits par la France ; établir 
la responsabilité et le rôle respectifs du Président de la 
République et du Gouvernement ; évaluer, enfi n, les consé-
quences qui peuvent résulter de cette affaire.

C’est pourquoi le groupe de la Gauche démocrate et 
républicaine, les députés Verts, communistes et d’outre-
mer le composant approuvent et voteront la constitution de 
cette commission d’enquête, mais seront vigilants quant au 
déroulement et au contenu de ses travaux. (Applaudissements 
sur les bancs du groupe de la Gauche démocrate et républi-
caine.)

M. le président. La parole est à M. Claude Goasguen, 
pour le groupe de l’UMP.

M. Claude Goasguen. Décidément, le discours de M. 
Mamère n’a rien perdu de sa verdeur ! (Sourires.) Même s’il a 
rejoint, à la fi n de son intervention, ce que pensent et disent 

tous les autres députés, je me dois de lui rappeler que c’est la 
commission d’enquête, et elle seule, qui décidera souverai-
nement de sa méthode d’investigation.

M. Jean-Frédéric Poisson. Absolument !

M. Claude Goasguen. Quel que soit l’intérêt de nos 
débats, on ne peut lui dénier ce pouvoir. Je souhaite bien 
sûr qu’elle mène ses investigations en toute transparence et 
qu’elle accepte, comme l’a souhaité notre collègue socialiste, 
une publicité des débats qui ne gêne personne.

Bien entendu, nous voterons pour la création de cette 
commission d’enquête. Notons que le Président de la 
République n’a pas hésité un instant à en accepter le 
principe, ce qui n’est pas si fréquent dans l’histoire de la 
notre pays, en particulier en matière de politique interna-
tionale. Par ailleurs, le secrétaire général de l’Élysée n’a pas 
hésité non plus à accepter de s’y rendre, alors qu’il aurait pu 
se couvrir derrière l’immunité présidentielle, ou du moins 
invoquer cet argument.

M. Noël Mamère. Pourquoi ? Il n’est pas élu !

M. Claude Goasguen. D’autres possibilités d’investiga-
tions ne sont d’ailleurs pas à exclure.

M. Noël Mamère. Vous pensez à Mme Sarkozy ?

M. Claude Goasguen. Mais laissez à la commission 
d’enquête le soin de formuler ses demandes, et aux autorités 
celui d’y répondre. Je crois pour ma part que tout cela se 
fera dans le meilleur esprit.

Monsieur le ministre, le débat que nous avons eu est 
exemplaire, et j’espère qu’il conservera cette tonalité. Je 
le répète, au-delà du sujet abordé – un sujet ô combien 
dramatique : n’oublions pas l’attentat qui a coûté la vie à 
nos compatriotes –, il y a la volonté d’établir de nouvelles 
relations entre le Parlement et le Gouvernement. C’est le 
moment du grand débat institutionnel, et j’espère que 
nous nous conduirons tous en parlementaires dignes de 
ce nom, et que cette commission d’enquête donnera une 
nouvelle dimension politique à l’institution parlementaire ! 
(Applaudissements sur les bancs du groupe de l’Union pour un 
mouvement populaire et du groupe Nouveau Centre.)

Vote sur l’article unique

M. le président. Personne ne demande plus la parole ?...

Je mets aux voix l’article unique de la proposition de 
résolution.

(L’article unique de la proposition de résolution est adopté.)

M. le président. Je constate que le vote est acquis à l’una-
nimité.

Constitution de la commission d’enquête

M. le président. Les candidatures à la commission 
d’enquête qui vient d’être créée devront être transmises 
avant le mardi 16 octobre à 17 heures, la réunion constitu-
tive ayant lieu le mercredi 17 octobre à 11 heures.
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CONVENTION FISCALE FRANCE-JAPON

Procédure d’examen simplifi ée

M. le président. L’ordre du jour appelle le vote, selon la 
procédure d’examen simplifi ée, sur le projet de loi adopté 
par le Sénat autorisant l’approbation de l’avenant à la 
convention fi scale entre la France et le Japon. (nos 185, 
241).

Article unique

M. le président. Conformément à l’article 107 du règle-
ment, je vais mettre aux voix l’article unique du projet de 
loi.

(L’article unique du projet de loi est adopté.)

3

ACCORD FRANCE-ITALIE RELATIF 
AU TUNNEL ROUTIER DE TENDE

Discussion d’un projet de loi adopté par le Sénat

M. le président. L’ordre du jour appelle la discussion du 
projet de loi, adopté par le Sénat, autorisant l’approbation 
de l’accord-cadre entre le Gouvernement de la République 
française et le Gouvernement de la République italienne 
relatif au tunnel routier de Tende (nos 179, 272).

La parole est à Mme la secrétaire d’État chargée des 
affaires étrangères et des droits de l’homme.

Mme Rama Yade, secrétaire d’État chargée des affaires 
étrangères et des droits de l’homme. Monsieur le président, 
monsieur le rapporteur de la commission des affaires étran-
gères, mesdames, messieurs les députés, j’ai l’honneur de 
vous présenter le projet de loi en vue de l’approbation de 
l’accord franco-italien relatif au tunnel de Tende.

Avant de détailler le contenu de cet accord, je voudrais 
vous en rappeler brièvement quelques éléments historiques.

Avant l’époque romaine, des sentiers parcourus par les 
troupeaux en transhumance reliaient la Ligurie maritime 
aux alpages de la haute Roya. Cette route, qui prendra au 
Moyen âge, l’appellation de « route du sel », sera une préoc-
cupation des comtes de Provence puis des comtes et ducs de 
Savoie. Lorsque le comté de Tende passe sous la domination 
de la Maison de Savoie en 1581, une campagne de travaux 
lancée par Charles-Emmanuel Ier en 1592 permet de libérer 
les passages diffi ciles entre le col de Tende et le col de Brouis. 
C’est à cette époque, en 1614, qu’est d’ailleurs envisagée la 
première tentative de percement d’un tunnel sous le col de 
Tende.

M. Noël Mamère. Cela remonte loin ! (Sourires.)

Mme la secrétaire d’État chargée des affaires étrangères 
et des droits de l’homme. Certes, mais ce rappel est indis-
pensable pour comprendre la suite.

Au cours du XVIIIe siècle, la circulation augmente et le 
gouvernement savoyard ordonne l’aménagement d’une 
route carrossable ainsi que le percement du tunnel du col 
de Tende. Ces travaux seront bien commencés en 1784, 
mais interrompus peu de temps après. Ainsi, jusqu’à la fi n 
du XVIIIe siècle, le trafi c sur cette voie ne sera que muletier. 
Ce n’est qu’après de nombreuses études et pétitions qu’en 
1872, l’unité italienne étant réalisée grâce à Napoléon III et 
à l’armée française, est lancé le percement du tunnel routier 
sous le col de Tende, fi nalement livré à la circulation en 
1882.

Ce tunnel, s’il était entièrement italien lors de sa construc-
tion et de sa mise en service, est devenu franco-italien lors 
du rattachement de Tende à la France, en 1947.

Ce tunnel routier, long de 3 185 mètres, relie la route 
nationale RN 204, côté français, et la route nationale SS 20, 
côté italien. Ce tunnel monotube, avec une voie dans chaque 
sens, est très étroit et ne répond plus aux normes modernes 
de sécurité. Ses conditions d’exploitation sont de plus en 
plus diffi ciles au regard des impératifs de sécurité, alors que 
le trafi c moyen journalier annuel atteint 3 700 véhicules par 
jour et 6 200 véhicules par jour en pointe estivale.

Le 26 novembre 1993, lors du sommet franco-italien de 
Rome, la France et l’Italie sont convenues de l’intérêt de 
négocier un accord portant notamment sur la reconstruc-
tion du tunnel de Tende afi n d’assurer la continuité de la 
liaison régionale empruntant les vallées de la Roya et de la 
Vermenagna. À cet effet, une commission intergouverne-
mentale – dite « CIG Nice-Cuneo » – a été instituée.

La CIG, réunie le 17 octobre 2003, a décidé de constituer 
un groupe de travail binational chargé de préciser les dispo-
sitions techniques de cette infrastructure dans un document 
d’études commun. Sur la base de ce travail et après avoir 
choisi en commun une des options techniques, deux 
accords ont été signés par la France et l’Italie. Le premier 
accord, signé lors du sommet franco-italien de Lucques en 
Italie le 24 novembre 2006, traite toutes les dispositions 
pouvant être mises en œuvre sans nécessité d’une autori-
sation parlementaire préalable. Le second accord, signé à 
Paris le 12 mars 2007, porte sur la totalité des sujets liés à 
la gestion unifi ée du tunnel et à la réalisation des travaux du 
tunnel neuf. Il précise en particulier les conditions d’exercice 
de la maîtrise d’ouvrage unique qu’exercera l’Italie pour le 
compte des deux pays. Dans la mesure où ce second accord 
détaille par ailleurs leurs engagements fi nanciers respectifs, 
il entre dans le champ d’application de l’article 53 de la 
Constitution.

L’accord transitoire signé à Lucques précise, d’une part, 
le rôle de la CIG dans la gestion du tunnel et son action 
particulière pour la mise au point d’un dossier de sécurité 
commun et de pratiques communes de gestion et fonde, 
d’autre part, de manière plus sûre l’existence du comité de 
sécurité et lui donne un mandat clair. L’accord signé à Paris 
a vocation à se substituer à celui signé à Lucques pour que le 
tunnel de Tende ne relève plus que d’un seul texte, complet 
et cohérent, allant dans le sens d’une simplifi cation de notre 
droit positif.

La maîtrise d’ouvrage de l’opération, y compris pour sa 
partie en territoire français, est confi ée à l’Italie.

La réalisation de l’ouvrage sera fi nancée à 58,35 % 
par l’Italie et à 41,65 % par la France, répartis par tiers 
entre l’État, la région PACA et le département des Alpes-
Maritimes. Les coûts d’entretien et d’exploitation sont 
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répartis suivant la même clé. Pour ces dépenses, si la struc-
ture du trafi c venait à évoluer de façon signifi cative, il est 
prévu que la clé puisse être réajustée tous les cinq ans.

L’objectif principal de l’opération n’est pas d’augmenter 
la capacité sur l’itinéraire, mais d’améliorer la sécurité des 
usagers qui l’empruntent. Je sais toute l’importance qu’ac-
cordent à cette question les élus locaux. Il défi nit un cadre 
de gestion complet, avec un niveau exigeant de sécurité.

Les conditions de gestion de l’infrastructure actuelle 
seront signifi cativement améliorées au grand bénéfi ce de 
la sécurité. Parmi les points les plus importants en ce sens, 
signalons que la CIG est instituée comme autorité adminis-
trative et que la gestion sera unifi ée et confi ée à un seul 
gestionnaire désigné par l’Italie. Les compétences en matière 
de sécurité d’exploitation et de circulation relèvent, côté 
français, selon les sujets, du préfet des Alpes-Maritimes et du 
directeur général des routes. L’itinéraire français est en cours 
de décentralisation : le conseil général des Alpes-Maritimes, 
qui sera substitué à l’État au 1er janvier 2008 pour la partie 
française du tunnel et de ses accès, est associé à la prépara-
tion de toutes les phases de décision.

Le Sénat a approuvé cet accord le 25 septembre 
dernier. Compte tenu de l’urgence, il vous est soumis dès 
aujourd’hui.

Telles sont, monsieur le président, monsieur le rappor-
teur, mesdames, messieurs les députés, les principales dispo-
sitions de l’accord entre le Gouvernement de la République 
française et le Gouvernement de la République italienne 
relatif à la mise en place d’une gestion unifi ée du tunnel 
routier de Tende et à la construction d’un nouveau tunnel 
et signé à Paris le 12 mars 2007. Je vous demande de 
l’approuver à votre tour. (Applaudissements sur les bancs du 
groupe de l’Union pour un mouvement populaire.)

M. François Loncle et M. Jérôme Lambert. Très bien !

M. le président. La parole est à M. le rapporteur de la 
commission des affaires étrangères.

M. Jean-Claude Guibal, rapporteur de la commission des 
affaires étrangères. Monsieur le président, madame la secré-
taire d’État, mes chers collègues, le tunnel routier de Tende, 
mis en exploitation en 1882, est le plus ancien d’Europe. 
Nous savons depuis longtemps qu’il n’est plus conforme aux 
normes de sécurité,...

M. Michel Bouvard. Si c’était le seul !

M. Jean-Claude Guibal, rapporteur. ... et essentiellement à 
celles mises en place après les événements dramatiques du 
tunnel du Mont-Blanc. Il constitue même un danger perma-
nent, en dépit d’importants travaux réalisés. C’est pourquoi, 
dès 1993, les deux États français et italien, conscients des 
problèmes posés par ce tunnel, ont envisagé de réaliser un 
nouvel ouvrage. Comme vient de l’évoquer Mme la secré-
taire d’État, l’accord – soumis aujourd’hui à votre approba-
tion – signé à Paris le 12 mars 2007 par le gouvernement de 
la République française et celui de la République italienne 
prévoit la construction d’une nouvelle galerie et le réalésage 
de la galerie ancienne. Dernière phase préalable au lance-
ment des travaux de réalisation du tunnel neuf, il détermine, 
d’une part, les conditions techniques, juridiques et fi nan-
cières de la construction du nouveau tunnel et les modalités 
de la future gestion unifi ée, d’autre part.

Ce tunnel, long de 3 185 mètres dont 1 485 en France, 
permet de rejoindre depuis la province italienne de Cuneo, 
dans le Piémont, la côte méditerranéenne à hauteur de 
Vintimille, via la vallée de la Roya, en reliant la route natio-

nale RN 204, côté français, et la route nationale SS 20, côté 
italien. Le trafi c moyen annuel y est important, puisqu’il 
s’élève à 3 700 véhicules par jour et à 6 700 véhicules les 
mois d’été, ce qui transforme les routes de la vallée en un 
véritable itinéraire pour chenilles processionnaires.

Les poids lourds ne représentent, pour l’instant, que 3 à 
4 % du trafi c. Je me permets, madame la secrétaire d’État, 
d’insister fortement sur ce point. La vallée touristique de 
la Roya couverte d’oliviers est superbe. Les routes interré-
gionales à deux voies RN 204 et SS 20 sont anciennes et 
dédiées au tourisme, la vitesse moyenne autorisée n’excé-
dant pas quatre-vingt-dix kilomètres à l’heure. Or cette belle 
opération que constitue la réalisation d’un nouveau tunnel, 
attendue depuis 1993, ne doit pas entraîner un affl ux de 
poids lourds. En effet, le nombre de trente-cinq tonnes 
espagnols ou hongrois qui circulent entre la péninsule 
ibérique et l’Europe centrale est considérable. Aujourd’hui, 
ils empruntent une autoroute italienne entre Savone et 
Alessandria. La réalisation du tunnel de Tende ne doit donc 
pas permettre à ces véhicules d’emprunter la route de la 
Roya qui n’y survivrait pas. Si ce n’est pas encore le cas, des 
mesures techniques – en termes de gabarit – ou réglemen-
taires doivent être envisagées pour éviter l’augmentation du 
charroi de véhicules lourds.

M. Michel Bouvard. Tout à fait !

M. Jean-Claude Guibal, rapporteur. Si j’insiste c’est parce 
que le futur gestionnaire unique de ce tunnel, qui est 
l’ANAS – l’agence italienne d’exploitation des autoroutes et 
des routes nationales italiennes – ne sera pas aussi sensible 
que nous, c’est évident, au risque d’accroissement du trafi c 
des poids lourds dans cette vallée.

M. Michel Bouvard. Très juste !

M. Jean-Claude Guibal, rapporteur. Cet ouvrage à circula-
tion bidirectionnelle sur plus de trois kilomètres ne permet 
pas à deux caravanes et a fortiori à deux poids lourds de 
se croiser, ce qui représente un danger pour les voyageurs 
qui le traversent. En attendant sa modernisation totale, 
des travaux de sécurité non négligeables ont déjà été entre-
pris. Leur coût s’élève, pour la seule partie française, à 19, 
8 millions d’euros.

Les relations entre la France et l’Italie en matière de sécurité 
dans les tunnels alpins ont toujours été très fructueuses.

Tout tunnel transfrontalier est régi par une convention 
qui confi e le contrôle de l’exploitation à une commission 
intergouvernementale, une CIG. Dans le cas du tunnel de 
Tende, la CIG Nice-Cuneo, intitulée aujourd’hui CIG pour 
l’amélioration des relations franco-italiennes dans les Alpes 
du Sud, a été créée à l’issue du sommet franco-italien du 
26 novembre 1993.

Lors du sommet de Florence, le 6 octobre 1998, les deux 
États ont fait de la mise en sécurité du tunnel routier de 
Tende une priorité absolue. Le sommet de Périgueux, en 
2001, a validé la proposition de la CIG de s’orienter vers la 
construction d’un nouvel ouvrage à Tende. Le 18 avril 2005, 
les ministres des transports ont adopté les conclusions d’un 
groupe de travail mis en place par la CIG, qui avait retenu la 
« solution haute », c’est-à-dire la réalisation d’une nouvelle 
galerie à la même altitude que le tunnel actuel. Une autre 
solution aurait été la construction de deux tubes à une 
altitude plus basse, mais cela posait des problèmes fi nanciers 
et budgétaires et des problèmes d’environnement.

Cette décision a donné lieu à la signature de deux accords 
par la France et l’Italie.
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Le premier, signé lors du sommet de Lucques, le 
24 novembre 2006, permet d’améliorer la gestion du tunnel 
existant et de poursuivre le projet de tunnel neuf dans 
l’attente de la ratifi cation du second accord.

Le second, qui fait l’objet du processus de ratifi cation, se 
substituera au premier dès qu’il aura été ratifi é.

La partie italienne a achevé, elle, sa procédure de ratifi ca-
tion.

La solution retenue prévoit le percement et l’aménage-
ment d’une galerie de 3 250 mètres de long, qui sera unidi-
rectionnelle, ainsi que le réalésage et le réaménagement de la 
galerie existante. Du côté français, la route sera réaménagée 
sur 900 mètres afi n de conserver deux lacets et un pont de 
45 mètres de longueur. Ce tracé a été élaboré en concerta-
tion avec les services de l’environnement.

Les installations et les dispositifs de sécurité sont placés 
sous l’autorité du préfet des Alpes-maritimes et des autorités 
de la province de Cuneo.

Le calendrier prévoyant l’approbation du projet défi nitif 
et la procédure d’appel d’offres pour la fi n 2008 doit être 
confi rmé par la prochaine CIG de novembre 2007 dès lors 
que l’accord du 12 mars sera entré en vigueur.

L’autorité administrative est transférée à la CIG. Le 
gestionnaire unique sera l’ANAS.

M. le président. Je vous prie de conclure, monsieur le 
rapporteur.

M. Jean-Claude Guibal, rapporteur. Le contrôle de la 
sécurité incombera à la CIG. L’action du gestionnaire et 
l’état du tunnel seront contrôlés par une entité indépen-
dante. Le texte prévoit des patrouilles mixtes pour la police 
de la circulation dans le tunnel et autorise, le cas échéant, 
les agents de patrouilles nationales à franchir la frontière à 
l’intérieur du tunnel.

Les coûts d’exploitation sont supportés à hauteur de 
41,65 % par la partie française et de 58,35 % par la partie 
italienne, selon la clé de répartition fi xée pour les coûts de 
construction. La part française incombe au propriétaire de la 
voie, à savoir le département à partir du 1er janvier 2008, la 
route nationale 204 devant la route départementale 6204.

Le montant de l’opération est estimé à 141, 2 millions 
d’euros, valeur 2002, hors taxes. La moitié du coût est 
répartie à parts égales entre l’Italie et la France tandis que 
l’autre moitié est répartie en fonction des trafi cs, les trafi cs 
nationaux étant pris en charge par chaque pays et le trafi c 
international étant réparti à parts égales. La part française 
sera partagée en trois tiers égaux entre l’État, la région et le 
département des Alpes-maritimes.

Ce projet, ancien et urgent, qui touche à de véritables 
problèmes de sécurité, est sur le point de réaliser. La partie 
italienne ayant achevé sa procédure de ratifi cation, dès que 
nous aurons adopté ce texte, comme je vous invite à le faire, 
les appels d’offres pour la réalisation des travaux pourront 
être lancés. (Applaudissements sur les bancs du groupe de 
l’Union pour un mouvement populaire.)

Discussion générale

M. le président. Dans la discussion générale, la parole est 
à M. Alain Bocquet.

M. Alain Bocquet. Monsieur le président, madame la 
secrétaire d’État, mes chers collègues, ce projet de loi tend 
à permettre la réalisation des travaux de sécurisation néces-
saires sur le tunnel de Tende.

Vous pourriez vous étonner qu’un septentrional vienne 
parler d’un problème qui concerne le sud de la France 
(Sourires),...

Plusieurs députés du groupe de l’Union pour un mouve-
ment populaire. Pas du tout !

M. Alain Bocquet. ... mais les député-e-s communistes et 
républicains ont souhaité profi ter de cette occasion pour 
rappeler quelques éléments relatifs à la politique des trans-
ports dans ce pays, éléments qui sauront intéresser nos 
concitoyens au moment même où ce qui occupe le devant 
de la scène, c’est le Grenelle de l’environnement, la lutte 
contre les gaz à effet de serre, la promotion du dévelop-
pement durable. Autant de mots consensuels, en faveur 
desquels la majorité et son Président affi che une volonté 
d’agir que nous souhaiterions examiner d’un peu plus près.

Nous savons tous ici que le domaine des transports 
constitue l’un des secteurs clés par rapport au défi  énergé-
tique et à la question du réchauffement climatique.

En effet, dans le contexte actuel d’une augmentation 
des échanges et des déplacements, le transport, principale 
activité consommatrice de pétrole et productrice de pollu-
tion atmosphérique,...

M. André Wojciechowski. Quel rapport avec le tunnel ?

M. Alain Bocquet. ... contribue pour près de 30 % aux 
émissions françaises de gaz à effet de serre, contre 21 % en 
1990, et vous investissez une fois de plus dans le routier. Si 
rien n’est fait, les transports seront pour 80 % dans l’accrois-
sement des émissions d’ici à 2050, ce qui annulera tous les 
efforts entrepris dans les autres secteurs.

Face au défi  climatique, certains modes de transport sont 
plus « écolo-compatibles » que d’autres. Pardonnez-moi 
l’expression, elle est parlante.

Pourtant, le rail, mode de transport le plus sûr et le moins 
polluant, souffre d’un recul patent.

Alors que le réseau routier et autoroutier est saturé et 
engendre de fortes pollutions, le fret ferroviaire européen est 
en déclin. Le transport de marchandises a plus que doublé 
depuis les années 70, mais le fret ferroviaire a perdu un quart 
de ses parts de marché. Entre 1970 et 1998, le transport par 
route, lui, a été multiplié par 2,5 et a gagné 87 % de parts 
de marché en volume, au détriment du rail.

En dépit de l’augmentation du transport de marchandises, 
et alors qu’il serait nécessaire de réaliser de forts investisse-
ments sur le réseau ferroviaire, l’agence de fi nancement des 
infrastructures de transport de France s’est vue privée de sa 
principale source de fi nancement depuis la privatisation des 
autoroutes. (Exclamations sur les bancs du groupe de l’Union 
pour un mouvement populaire.) Même sur les bancs de votre 
propre majorité, le paradoxe avait été relevé à l’époque.

En outre, la répartition du budget de l’AFITF pour l’année 
précédente témoigne clairement d’un choix en faveur de la 
route, qui bénéfi cie de 45 % des moyens contre 55 % pour 
l’ensemble de tous les autres modes de transport. Le bleu 
budgétaire n’étant pas encore public, peut-être créerez-vous 
la bonne surprise. Nous attendons de voir.
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Autre signe du manque de volontarisme dont souffre le 
secteur ferroviaire, la dette de RFF. Comment continuer 
quand la contribution pour la gestion de la dette de RFF est 
maintenue à 730 millions d’euros, après avoir été réduite de 
70 millions en 2006 ?

Ainsi, si le transport ferroviaire est en diffi culté et en 
recul, c’est avant tout en raison d’un manque de volonta-
risme politique patent.

M. André Wojciechowski. Ce n’est pas vrai !

M. Alain Bocquet. L’examen des budgets des transports 
des dernières années en témoigne aussi clairement.

S’agissant de la région alpine, nous nous réjouissons 
du projet ferroviaire Lyon-Turin, cher à M. Bouvard, qui 
devrait assurer le transport de voyageurs et de marchandises 
et donc permettre de réduire la circulation des voitures et 
des poids lourds. (« Très bien ! » sur plusieurs bancs du groupe 
de l’Union pour un mouvement populaire.) En effet, il y a 
urgence. En vingt ans, la part du rail entre la France et l’Italie 
a chuté de plus de moitié. À l’inverse, le nombre de poids 
lourds traversant les Alpes franco-italiennes n’a pas cessé 
d’augmenter : 1 million en 1984, 2,8 millions en 2004, et 
on en prévoit 4 millions d’ici à 2025. Les nuisances pour 
les habitants de la région ainsi que pour l’équilibre écolo-
gique sont réelles. Pourtant, ce projet a souffert de lenteurs 
importantes.

Comment votre majorité pourra-t-elle respecter les objec-
tifs de Kyoto sans renouveau du chemin de fer ? Donner la 
priorité au ferroviaire, tant pour le fret que pour le transport 
de passagers, nécessite une réelle politique volontariste de 
rééquilibrage des modes de transport.

M. André Wojciechowski. Nous l’avons !

M. Alain Bocquet. La concurrence entre la route et le rail 
joue en défaveur de ce dernier, qui suppose des investisse-
ments coûteux non fi nancés par les pouvoirs publics, qui 
ont depuis plusieurs décennies largement donné la priorité 
au secteur routier, en fi nançant le réseau routier et en faisant 
des cadeaux fi scaux au patronat routier, comme le fi oul 
détaxé. (Exclamations sur les bancs du groupe de l’Union pour 
un mouvement populaire.)

Il serait indispensable de mener une politique d’inves-
tissement résolue en faveur du ferroutage et des transports 
combinés, tout en accélérant la réalisation de la liaison 
Lyon-Turin. Il faudrait, comme l’avait déjà recommandé 
en 2000 la commission de la production et des échanges, 
alors présidée par mon ami André Lajoinie, lancer un grand 
emprunt européen pour réaliser en Europe un réseau de 
ferroutage effi cace. On imagine quel gisement d’emplois 
serait un tel grand chantier d’avenir au service du dévelop-
pement durable !

M. André Wojciechowski. Ce n’est pas faux !

M. Alain Bocquet. Autre carence dans le développement 
de moyens de transport non polluants, le merroutage entre 
les ports du sud de la France et ceux du nord de l’Italie.

Actuellement, seule une expérience privée est menée, entre 
Toulon et le port desservant Rome, par la compagnie Louis-
Dreyfus. Une politique innovante et écologique devrait 
permettre de développer ce moyen de transport, aux côtés 
du ferroviaire. Or votre gouvernement n’a guère donné de 
signes en sa faveur.

La promesse du Président de la République d’augmenter 
de 25 % en cinq ans la part du fret non routier dans les 
transports risque fort de rester lettre morte...

M. André Wojciechowski. Mais non ! Il tient ses promesses, 
lui !

M. Alain Bocquet. ... et affi chage mensonger, mais il est vrai 
que votre Gouvernement nous y a habitués. (Protestations sur 
les bancs du groupe de l’Union pour un mouvement populaire.) 
Vous avez donné le « la » dès cet été en présentant un 
projet de loi censé favoriser l’emploi et le pouvoir d’achat 
des Français, et un autre prétendant œuvrer en faveur de 
la continuité du service public. Reste qu’il nous est diffi -
cile de nous résoudre à cette confusion entre la politique et 
les affi chages électoralistes. (« Mensonges ! » sur les bancs du 
groupe de l’Union pour un mouvement populaire.)

M. Noël Mamère. C’est vrai !

M. André Wojciechowski. Sortez de votre tunnel !

M. Alain Bocquet. Nous sommes sortis du tunnel ! 
(Exclamations sur les bancs du groupe de l’Union pour un 
mouvement populaire.)

M. Jean-Frédéric Poisson. Merci de le reconnaître !

M. Noël Mamère. Mais nous sommes désormais dans 
l’impasse !

M. Alain Bocquet. Ce que nous défendons, c’est la maîtrise 
publique et planifi ée des transports : elle seule, même si le 
mot vous fait peur, nous permettrait d’investir en conciliant 
aménagement du territoire digne de ce nom, respect de 
l’environnement et égalité de traitement des usagers.

Nous ne voterons pas contre ce texte, puisque son objectif 
premier n’est pas contestable... (« Ah ! » sur les bancs du 
groupe de l’Union pour un mouvement populaire.)

M. André Wojciechowski. Vous voyez que nous faisons de 
bonnes choses !

M. Alain Bocquet. ... mais nous ne pouvons pour autant 
l’approuver sans réserve, pour toutes les raisons que je viens 
de vous exposer. Du tunnel de Tende au développement 
durable, il nous reste à franchir l’étape ! (Applaudissements 
sur tous les bancs.)

M. le président. Il est vrai, monsieur Alain Bocquet, que 
vous êtes sorti du tunnel depuis longtemps. (Rires.)

La parole est à M. Michel Bouvard, à qui je rappelle que 
nous parlons du tunnel de Tende.

M. Michel Bouvard. Monsieur le président, madame la 
ministre, mes chers collègues, je vais commencer par le 
tunnel, puisqu’on m’y invite, et me réjouir de la probable 
ratifi cation d’un accord attendu par la population des Alpes-
Maritimes et de tout le massif alpin. Jean-Claude Guibal, 
tout comme Christian Estrosi, Charles-Ange Ginesy ou 
Daniel Spagnou, sait combien les Alpes du Sud attendent 
une modernisation des infrastructures de transport reliant 
la France et l’Italie, et en particulier la mise en sécurité 
du tunnel de Tende. Le grand mérite de cette dernière est 
d’avoir été engagée avant la catastrophe du tunnel du Mont-
Blanc ; il n’en a pas été de même pour tous les tunnels, mais 
j’y reviendrai.

Les travaux vont donc s’engager. Cette heureuse nouvelle 
aurait mérité la présence de l’ensemble des groupes compo-
sant notre assemblée – je constate à regret l’absence des élus 
socialistes – réunis pour approuver cet accord.

Mais, au-delà du tunnel de Tende, vous me permettrez, 
madame la secrétaire d’État, d’élargir mon propos à la 
problématique générale des transports dans le massif alpin 
et à la nécessaire modernisation de nos infrastructures de 
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transport entre la France et l’Italie. Alors que l’Italie est 
notre deuxième partenaire économique, les échanges entre 
nos deux pays sont très fragiles par le fait qu’ils restent à 
la merci, du fait de la confi guration des lieux, du moindre 
accident, géologique ou physique, sur tel ou tel itinéraire ; 
rappelons enfi n que ces échanges progressent de façon 
continue – 6 % par an –, singulièrement sur le littoral au 
niveau de Vintimille.

M. André Wojciechowski. Tout à fait !

M. Michel Bouvard. Le Comité de massif des Alpes, que j’ai 
l’honneur de coprésider avec le préfet de la région Provence-
Alpes-Côte d’Azur, coordinateur de massif pour le compte 
de l’État, a approuvé à l’unanimité, il y a maintenant un 
an et demi, un schéma interrégional de massif arrêtant les 
priorités en matière d’infrastructures.

La mise à niveau des infrastructures existantes doit tout 
d’abord s’accompagner d’une maîtrise du trafi c des poids 
lourds. De ce point de vue, je partage totalement les recom-
mandations faites par Jean-Claude Guibal : la mise au 
gabarit en matière de sécurité et la modernisation d’une 
infrastructure ne doivent pas se traduire par une augmenta-
tion du trafi c de poids lourds. Cela est vrai pour les grands 
cols alpins et les itinéraires des Alpes du Sud, mais cette 
remarque vaut également pour le col du Mont-Cenis en 
Savoie.

Cette modernisation des infrastructures doit se poursuivre 
par la réalisation attendue de la galerie de sécurité du tunnel 
du Fréjus, qui doit nous mettre à l’abri d’un accident 
similaire à celui que nous avons malheureusement connu 
il y a un peu plus de deux ans et qui a coûté la vie à trois 
personnes ; elle doit surtout aboutir au basculement des 
fl ux vers le trafi c ferroviaire : rappelons qu’en 1970, les trois 
quarts du trafi c de marchandises entre la France et l’Italie 
empruntaient le rail alors qu’aujourd’hui les deux tiers 
passent par la route !

Cette affaire relève des compétences du ministère des 
affaires étrangères à plusieurs titres. Pour commencer, la 
parcellisation actuelle des compétences entre les différentes 
commissions intergouvernementales, sans coordination 
systématique entre ces CIG, constitue un sérieux handicap 
en ce qu’elle ne nous permet pas de vision globale des 
transports alpins. En effet, outre la CIG pour les Alpes du 
Sud – la dernière en date, vous l’avez rappelé, madame la 
secrétaire d’État –, il en existe une pour le tunnel du Mont-
Blanc, une autre pour le tunnel du Fréjus, une enfi n pour le 
tunnel ferroviaire du Mont-Cenis : nous en sommes à quatre 
structures intergouvernementales consacrées aux problèmes 
de sécurité et de gestion des fl ux dans un seul massif, alors 
que toute décision prise à un endroit a des répercussions sur 
tout le reste du secteur. C’est pourquoi les élus du massif 
alpin souhaitent aujourd’hui une coordination du travail de 
l’ensemble des CIG, à tout le moins une simplifi cation de 
ces structures.

Le projet ferroviaire Lyon-Turin, très attendu, concerne 
également votre ministère. Notre collègue Alain Bocquet en 
a rappelé le cheminement. Des avancées importantes ont 
eu lieu, à l’initiative du Gouvernement : je pense notam-
ment à la décision de demander à l’Union européenne de 
contribuer à hauteur de 725 millions d’euros à la réalisa-
tion du tunnel de base. Les autorités européennes auraient 
accepté, si j’en crois les propos tenus au président du conseil 
italien Romano Prodi par le président de la Commission 
européenne la semaine dernière.

Mais l’intervention de l’Union européenne ne réglera 
pas tous les problèmes : il restera à trouver le fi nancement 
des contreparties nationales, à désigner un opérateur et 
sans doute à monter un partenariat public-privé. Mais ce 
qui importe dans l’immédiat, madame la secrétaire d’État, 
c’est de graver dans le marbre et de ratifi er le mémorandum 
d’entente franco-italien signé entre nos deux pays à l’initia-
tive de la CIG, et qui répartit les fi nancements du tunnel 
de base à hauteur de 37 % pour la partie française et de 
63 % pour la partie italienne. Cela suppose de négocier un 
avenant au traité de Turin signé en 2001 et ratifi é par les 
Parlements français et italien. Nous souhaitons que cette 
démarche puisse être proposée au prochain sommet franco-
italien.

Est également posée la question de l’autoroute ferroviaire 
alpine expérimentale. Sa mise en service, dans un délai de 
dix-huit à vingt mois, suppose l’achèvement des travaux de 
modernisation du tunnel historique du Mont-Cenis. Ce 
tunnel, dont la construction a été décidée en 1853 et dont 
on a fêté au mois d’août le cent cinquantième anniversaire 
des premiers travaux, doit être agrandi au gabarit B 1 afi n 
de permettre un meilleur transfert du trafi c de poids lourds 
vers le rail. Cela suppose la réalisation dans l’est lyonnais 
d’une nouvelle plate-forme de chargement complétant celle 
d’Aiton-Bourgneuf dans la vallée de la Maurienne et le 
Val Gelon. Il importe que cette démarche soit engagée, et 
que nous puissions établir avec notre partenaire italien de 
nouvelles relations pour améliorer le débit et la compétiti-
vité de l’autoroute ferroviaire alpine, dont la phase d’expéri-
mentation va s’achever au cours de l’année 2008.

Ces exemples vous montrent combien les attentes sont 
nombreuses à l’égard du ministère des affaires étrangères et 
du Gouvernement dans son ensemble. Les problématique 
des transports dans le massif alpin tient d’abord, je le répète, 
à la fragilité des échanges actuels. Elle impose ensuite qu’on 
anticipe l’évolution des trafi cs. Mais les problèmes sont 
également d’ordre environnemental, dès lors que les deux 
principaux tunnels routiers qui concentrent une grande 
partie des fl ux, le tunnel du Mont-Blanc ou celui du Fréjus, 
traversent des sites aussi remarquables que le Mont-Blanc ou 
le parc national de la Vanoise en France et le parc national 
du Grand Paradis en Italie pour le second.

Le littoral lui-même souffre d’un accroissement régulier 
du trafi c de poids lourds, qui devient insupportable pour 
les populations riveraines et dont la cause tient précisément 
aux normes et réglementations nouvelles que nous avons 
édictées en matière de sécurité pour le tunnel du Mont-
Blanc et celui du Fréjus... Cet exemple prouve la nécessité 
d’une vision globale en la matière : les nouveaux dispositifs 
de sécurité accroissant les délais de transit par les tunnels, 
les camions se reportent sur le littoral – entre Barcelone et 
Milan, qu’on passe par le littoral ou par les grands tunnels 
alpins, la différence est seulement d’un quart d’heure.

Tels sont, madame la secrétaire d’État, les quelques 
éléments dont je souhaitais faire part à l’occasion de la 
discussion de ce projet de ratifi cation de l’accord relatif au 
tunnel de Tende. Cette préoccupation est bien évidemment 
celle des députés du groupe UMP, et au-delà de l’ensemble 
de la population et des élus du massif alpin, qui se sont 
engagés sur les priorités : modernisation des infrastruc-
tures existantes, puis réalisation de la liaison Lyon-Turin. 
C’est pourquoi nous espérons que le Gouvernement nous 
entendra et que, au-delà de cet accord, la négociation 
d’un avenant au traité franco-italien sera engagée dans les 
meilleurs délais. En attendant, le groupe de l’Union pour 
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un mouvement populaire apporte un soutien total à cet 
accord. (Applaudissements sur les bancs du groupe de l’Union 
pour un mouvement populaire.)

M. le président. La parole est à Mme la secrétaire d’État 
chargée des affaires étrangères et des droits de l’homme.

Mme Rama Yade, secrétaire d’État chargée des affaires étran-
gères et des droits de l’homme. Je vous remercie, monsieur 
le président, de me donner la parole pour répondre sur 
quelques points évoqués par les différents orateurs.

Vous avez, monsieur le rapporteur, exprimé votre attache-
ment à la préservation de la vallée de la Roya, qui vous 
honore. Soyez sûr que le Gouvernement partage votre 
préoccupation. La prise en compte du site exceptionnel de 
la vallée de la Roya est un élément permanent de la conduite 
du projet. C’est ainsi, par exemple, que la solution retenue 
a privilégié la réduction de la quantité des déblais provenant 
du tunnel et destinés à être stockés dans la vallée.

En ce qui concerne la circulation, je tiens également à 
rappeler que le seul objectif des travaux est de renforcer la 
sécurité du tunnel en rétablissant une circulation normale. Il 
ne s’agit donc pas d’une amélioration signifi cative de l’itiné-
raire qui présente au demeurant une capacité assez réduite, 
du fait notamment de nombreux lacets à l’approche du 
tunnel. Il n’y a donc pas de risque particulier de voir cette 
route devenir un axe de transit important entre la France et 
l’Italie.

Par ailleurs, s’il est vrai que l’ANAS aura, comme vous 
l’avez relevé, la responsabilité de gestion du tunnel, ce sera 
sous le contrôle de la commission intergouvernementale des 
Alpes du Sud, qui aura autorité pour approuver les mesures 
d’exploitation qui lui auront été proposées par l’ANAS. La 
France conservera donc, par l’intermédiaire de la commis-
sion intergouvernementale, la possibilité d’intervenir au 
niveau réglementaire.

M. Alain Bocquet a dû partir...

M. Noël Mamère. Il avait un train à prendre.
Mme la secrétaire d’État chargée des affaires étrangères 

et des droits de l’homme. Il prend le train et c’est fort 
bien... Nous partageons sa préoccupation face à la réparti-
tion défavorable entre le fer et la route. C’est pourquoi le 
Gouvernement s’est engagé dans une démarche très volon-
tariste dans le cadre du Grenelle de l’environnement, auquel 
Jean-Louis Borloo s’attelle avec une forte détermination. 
L’objectif affi ché par le Gouvernement est bien de rééquili-
brer les investissements et l’affectation des trafi cs.

La discussion budgétaire et les débats sur le Grenelle de 
l’environnement devraient permettre de le faire apparaître 
très clairement. Dans la région alpine, la liaison Lyon-Turin 
répond à cet objectif.

Enfi n, monsieur Bouvard, soyez sûr que les services du 
ministère du ministère des affaires étrangères sont forte-
ment mobilisés sur cette question. Si les commissions inter-
gouvernementales sont en effet au nombre de quatre, je 
tiens à souligner que leur création répond à des nécessités 
opérationnelles, pour répondre au mieux aux problèmes très 
différents qui se posent pour le tunnel du Mont Blanc ou 
pour l’aménagement de celui de Tende. Une coordination 
existe donc, par exemple par l’intermédiaire de la mission 
des Alpes.

M. Michel Bouvard. En quelque sorte...
Mme la secrétaire d’État chargée des affaires étrangères 

et des droits de l’homme. Vous n’avez pas l’air convaincu, 
mais je puis vous assurer...

M. Michel Bouvard. La mission des Alpes ne fait que de 
l’information, madame la secrétaire d’État !

Mme la secrétaire d’État chargée des affaires étrangères 
et des droits de l’homme. Il est déjà important que l’infor-
mation passe entre des commissions de ce genre... On leur 
reproche souvent d’être étanches les unes par rapport aux 
autres.

M. le président. La discussion générale est close.

Article unique

M. le président. J’appelle maintenant l’article unique du 
projet de loi dans le texte du Sénat.

Explications de vote

M. le président. Dans les explications de vote sur l’article 
unique, la parole est à M. Noël Mamère, pour cinq 
minutes.

M. Noël Mamère. Monsieur le président, madame la 
ministre, chers collègues, je n’utiliserai pas les cinq minutes 
qui me sont imparties, mais je voudrais, à partir du projet 
de loi qui nous est soumis et comme l’a fait mon collègue 
Alain Bocquet, élargir le débat à la question des transports.

M. Bouvard évoquait tout à l’heure très justement 
l’inquiétude des élus de la Savoie. Je rappelle que nous 
avons été un certain nombre d’élus – pas de la Savoie, mais 
du territoire français – à nous battre contre la réouverture 
du tunnel du Mont Blanc au trafi c routier, car il y a là une 
nécessité. Vous n’y étiez pas, monsieur Bouvard, mais nous 
étions quelques-uns à le faire...

M. Michel Bouvard. À chacun sa part d’effort !

M. Noël Mamère. La question des transports ne concerne 
pas les seuls élus de la Savoie et des Alpes, mais l’ensemble 
des citoyens. Il ne s’agit pas seulement d’une convention 
internationale, mais également d’aménagement du territoire 
et d’environnement.

Vous avez indiqué tout à l’heure, monsieur le rapporteur, 
que le tunnel de Tende était ancien et nécessitait des aména-
gements. Il me souvient des combats menés, sans résultat 
pour l’instant faute de réponse du Gouvernement, sur une 
autre ligne historique : la ligne ferroviaire Pau-Canfranc, 
encore abandonnée aujourd’hui, qui était un point de 
liaison très important pour le transport combiné et pour le 
transport ferroviaire entre l’Espagne et la France.

Je rappellerai aussi, puisque je suis aussi un élu du Sud-
Ouest, le projet de grand contournement autoroutier de 
Bordeaux décidé par le Premier ministre – à l’époque M. 
Raffarin – qui, pour ce faire, avait, lors d’un comité inter-
ministériel, tordu le cou au débat public alors en cours. Il 
passe aujourd’hui près de 7 500 camions par jour au-delà 
de Bordeaux et l’on en prévoit 12 000 en 2020... Si donc la 
démarche du Grenelle de l’environnement était aussi sincère 
que votre gouvernement veut l’affi cher, il retirerait l’appel 
qu’il a formulé contre la décision du tribunal administratif 
de Bordeaux qui a condamné le Gouvernement pour ne pas 
avoir respecté le débat public. Quand on prétend rassem-
bler tous ceux qui, nous dit-on, ne se parlaient pas jusqu’à 
présent, on prend les moyens qui s’imposent, on remet le 
dossier sur la table et on essaie de voir comment favoriser 
un rééquilibrage entre le transport des marchandises par 
camion et le transport des camions par le train.

Une exception française de plus : 85 % des marchandises 
qui traversent notre pays sont transportées par des camions. 
J’attends qu’on m’explique cette logique : quelle baguette 



 ASSEMBLÉE NATIONALE – 2e  SÉANCE DU 11 OCTOBRE 2007 2749

magique pourrait réduire, du jour au lendemain, le trans-
port des marchandises par camion, quand on persiste à 
pêcher des crevettes au Danemark pour les décortiquer au 
Maroc, et à cueillir des patates bintjes en Hollande pour les 
conditionner en Italie ? Voilà ce qui donne, entre autres, la 
catastrophe du tunnel du Mont Blanc ! Nous savons bien 
pourquoi il en est ainsi : les « économies d’échelle », la 
nécessité de ce que les Anglais appellent le just in time, c’est-
à-dire l’arrivée des marchandises juste à temps, et la gestion 
des stocks dans les camions plutôt que sur des territoires 
précis.

Tout cela se traduit par une politique totalement folle : 
ainsi, avec sa fi liale Geodis, la SNCF est aujourd’hui 
le premier transporteur routier de France ! Savez-vous, 
madame la secrétaire d’État, que la vitesse moyenne d’un 
train de marchandises en France n’est plus que de dix-huit 
kilomètres à l’heure ? Et pendant ce temps, la SNCF réduit 
le nombre de ses gares de triage – ainsi la gare d’Hourcade, 
dont le personnel sera très fortement restreint – et profi te de 
la mise en place de nouvelles plateformes pour supprimer 
tout ce qui avait un caractère régional et pouvait faciliter le 
transport des marchandises par le train.

C’est la raison pour laquelle nous ne pouvons que 
condamner aujourd’hui l’esprit que manifeste le 
Gouvernement dans le Grenelle de l’environnement. Quatre 
secteurs ont été « sanctuarisés », autrement dit ne donne-
ront pas lieu à discussion, parmi lesquels les projets routiers 
et autoroutiers que le Gouvernement veut développer... 
Chacun sait, pour reprendre une vieille image, que si un 
tuyau d’eau n’amène pas forcément la pluie, les routes et 
les autoroutes amènent toujours plus de voitures et de 
camions !

Celle logique doit être combattue. C’est la raison pour 
laquelle je tenais, à propose de l’aménagement du tunnel de 
Tende et de la convention internationale dont nous débat-
tons, rappeler ces quelques exemples.

Il n’y aura de Grenelle de l’environnement sérieux que 
le jour où l’on ne se contentera pas, comme cela semble 
s’annoncer, de petits bricolages, mais où l’on mettra en place 
une vraie fi scalité écologique, qui fera payer d’abord les 
pollueurs et rééquilibrera la concurrence entre le transport 
des marchandises par camion et le transport des camions 
sur les trains.

M. Michel Bouvard. Comme la TGAP, qui a servi à payer 
les 35 heures ?

M. Noël Mamère. Je voudrais rappeler à mon collègue 
Bouvard, qui n’est pas loin de la Suisse et de l’Italie, que la 
Suisse applique depuis longtemps la redevance sur le trafi c 
des poids lourds liée aux prestations, ou RPLP, une taxe 
dont le produit est entièrement réinvesti dans le transport 
des camions sur les trains. Plus aucun camion de plus de 
vingt tonnes traverse la Suisse autrement que sur des trains.

M. Michel Bouvard. Mais les Suisses ne font pas ce que le 
France a fait avec la TGAP !

M. Noël Mamère. Force est de reconnaître que la respon-
sabilité du retard de la France en la matière est collec-
tive. Sous la gauche, un ministre des transports, ancien 
cheminot, ne nous avait-il pas expliqué que la privatisation 
des Autoroutes du Sud de la France permettrait de dégager 
une part de budget de 250 millions d’euros qui pourrait 
être investie pour le transport des camions par le train ? En 
fait, ces 250 millions d’euros ont servi à tenter d’éponger le 
défi cit abyssal d’ASF et ne sont jamais allés au transport des 
camions par le train...

M. Michel Bouvard. C’est exact, et c’est bien de le recon-
naître !

M. Noël Mamère. La responsabilité est collective. Si nous 
voulons lutter aujourd’hui contre l’effet de serre, ce qui est 
une urgence, nous devons prendre les dispositions politi-
ques qui s’imposent. Mais on ne peut pas, après avoir fait 
un cadeau de 15 milliards d’euros aux plus riches, dire qu’on 
ne peut pas trouver d’argent pour remédier au déséquilibre 
entre le transport marchandises par camion et le transport 
des camions sur les trains.

M. le président. Monsieur Mamère, je me permettrai 
d’observer qu’après avoir annoncé que vous ne les utiliseriez 
pas, vous avez largement dépassé vos cinq minutes...

M. Noël Mamère. C’est la passion des idées qui me guide, 
monsieur le président !

Mme Marie-Christine Dalloz. La passion du bavardage, pas 
celle des idées !

M. Noël Mamère. Je terminerai donc cette explication de 
vote en précisant que les Verts s’abstiendront sur ce texte. 
En effet, si l’on ne peut s’opposer à l’amélioration d’un 
tunnel, nous ne sommes pas favorables au développement 
du transport routier, comme vous avez dû le comprendre au 
cours des six minutes qui viennent de s’écouler.

M. le président. Un peu plus de six minutes, monsieur 
Mamère !

La parole est à M. François Loncle.

M. François Loncle. Le groupe socialiste votera pour le 
projet autorisant l’approbation de cet accord franco-italien, 
tout en faisant siennes les remarques très pertinentes de 
MM. Bocquet et Mamère sur la nécessité d’accorder une 
priorité absolue au ferroutage et au ferroviaire.

Monsieur Bouvard, votre remarque tout à l’heure n’était 
pas très courtoise, car vous connaissez mon engagement 
personnel...

M. Michel Bouvard. C’est bien pourquoi je m’étonnais de 
votre absence. Je suis maintenant rassuré.

M. François Loncle. J’étais bien là, je vous ai entendu, et je 
suis encore là pour voter ce projet au nom du groupe socia-
liste et vous rappeler quel a toujours été mon engagement à 
vos côtés – ne serait-ce que dans le gros dossier de la liaison 
Lyon-Turin, lorsque je présidais la commission des affaires 
étrangères.

M. Michel Bouvard. Tout à fait !

M. François Loncle. Je voudrais enfi n remercier Mme 
Rama Yade pour la connotation historique qu’elle a donnée 
à son exposé liminaire et qui m’a, comme vous tous, chers 
collègues, fort intéressé.

Vote sur l’article unique

M. le président. Je mets aux voix l’article unique du projet 
de loi.

(L’article unique est adopté.)
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ORDRE DU JOUR DES PROCHAINES SÉANCES

M. le président. Mardi, 16 octobre 2007, à quinze heures, 
première séance publique :

Questions au Gouvernement ;

Prestation de serment de juges de la Cour de Justice de la 
République ;

Discussion du projet de loi de fi nances pour 2008, 
no 189 :

Rapport, no 276, de M. Gilles Carrez, au nom de la 
commission des fi nances, de l’économie générale et du 
plan.

À vingt et une heure trente, deuxième séance publique :

Suite de la discussion de la première séance.

La séance est levée.

(La séance est levée à dix-sept heures vingt-cinq.)

Le Directeur du service du compte rendu intégral
de l’Assemblée nationale,

JEAN-PIERRE CARTON
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